
Décidément, toutes les probités se font rares et la morale devra
bientôt s'accommoder de certains « à peu près» qui feront du
code des honnêtes gens un guide facile et agréable à suivre en
secret même en voyage.

Nous n'hésitons pas à blâmer sévèrement cette singulière façon
d'agir de MM. Meurice, de Trogoff et autres qui en prennent
bien à leur aise avec les compositeurs, et à la place de MM. Jon-
cières et Michiels, nous n'aurions pas montré tant d'urbanité.

C'est comme M. Pasdeloup. Croyez-vous qu'il ait agi d'une
façon bien correcte avec son successeur en lui refusant tout d'a-
bord de se servir de son titre de « Concert-Populaire, » puis,
en lui écrivant au dernier moment, pour le prier de mettre
en sous-titre sur les affiches: « anciens Concerts-Populaires. »
Cette demi-mesure est insuffisante et ridicule. M. Pasdeloup, dit-
on, veut réserver son titre pour le cas où les évènements lui
permettraient de remonter une nouvelle affaire. Allons donc,
M. Pasdeloup ne peut avoir oublié déjà qu'on lui a fait l'année
dernière au Trocadéro un enterrement de première classe.

La dénomination de Concert-Populaire était excellente, de
plus elle était. populaire, et nous aurions voulu la voir se perpé-
tuer avec Benjamin Godard et ceux qui pourront venir après lui.
Mais, à tout prendre, l'étiquette ne fait rien au flacon, et si le
flacon contient un vin généreux, on en boira à plus soif. M. Pas-
deloup en sera pour sa parcimonie, lui pour qui l'on eut toutes
les largesses.

L. I.

M. J. A. wiernsberger voudra bien ne pas nous faire un crime
de n'avoirpas inséré sa réponse au deuxième article de notre col-
laborateur D. Balleyguier. Cette réponse, quoique très mesurée,
n'aurait pas manqué de provoquer une réplique, ce qui menaçait
d'éterniser leur polémique et de l'amener sur le terrain des per-
sonnalités.

Notre ami voudra bien comprendre notre réserve; on se doit
à ses lecteurs avant tout.

LA MUSIQUE FRANÇAISE
ET LES MUSICIENS FRANÇAIS

PREMIER ARTICLE
I

E viens aujourd'hui défendre la cause de la musique française.
Je n'ignore pasque le début de ce plaidoyer fera hausser les

Jépaules a plus d'un musicien de notre chère France. Il est, en
effet, de mode, à notre époque, de mettre à toute sauce la con-
fraternité des peuples et la fusion des races, et la musique n'a
pas échappé, plus que la politique, au niveau fatal.

Il ne faudrait pas, cependant, que nous soyons dupes d'une
illusion. Or, c'est malheureusement ce qui arrive, car, sous le
fallacieux prétexte qu'il ne saurait exister de nationalité pour la
musique, nous nous laissons envahir, en cela comme en toutes
choses, par les produits d'outre-Rhin.

Que nous accordions largement et généreusement l'hospitalité
de notre admiration aux ouvrages des maîtres allemands, comme
nous l'avons accordée jadis aux maîtres italiens, je n'y vois,
pour ma part aucun inconvénient, et même je m'en réjouis pour
mon propre compte. Quand je parle de l'envahissement dange-
reux de la musique allemande, j'entends cette musique instru-
mentale courante (car aujourd'hui on ne connaît plus guère que
celle-là) qui, passant la frontière, s'étale impudemment, au détri-
ment de la nôtre, chez certains détaillants qui en font leur spé-
cialité et qui la répandent à profussion parmi nos virtuoses. Or
c'est justement là où est le danger et pourquoi je vise les virtuo-
ses dans ce premier article.

Est-ce que, pour parler seulement de la musique écrite spécia-
lement pour le piano, les musiciens français ne composeraient
plus pour cet instrument le plus répandu? Ce serait à le croire,
quand on parcourt les programmes des concerts donnés par les
pianistes français. Il suffit, en effet, qu'un morceau soit signé
d'un nom étranger, quelque moderne soit-il, pour qu'il soit, de
préférence à un morceau français d'égale valeur, préféré par
l'exécutant. On n'hésitera pas à le faire figurer sur le programme
entre les noms de Mozart, Beethoven, Schubert, Chopin ou
Schumann. Remarquez, je vous prie, qu'il n'est pas ici question
de l'un de ces morceaux qui franchissent la frontière précédés

d'une réputation incontestable. Tout au contrr're, le virtuose
semble se faire gloire d'avoir découvert telle œuvre qu'il juge
inspirée, bien écrite et capable de faire valoir les qualités d'exé-
cution qui lui sont propres, et parce que l'auteur porte un nom
étranger, quoique le plus souvent parfaitement inconnu, il s'en

empare fièrement et l'inscrit à son répertoire.
Et pourtant, je le soutiens, nous avons des musiciens français

qui publient journellement des morceaux tout aussi bien inspi-
rés et écrits! A ceux-là, les virtuoses français ne daignent prê-
ter nullement l'appui de leur talent, et, tout au plus, les recom-
mandent-ils à leurs élèves assez surpris que leur professeur leur
donne à exécuter des œuvres que l'on paraît mépriser.

On dirait que, pour un virtuose français, produire en public
des compositions françaises, répandre le nom de leurs auteurs
par l'affiche et le programme, serait se déhonorer aux yeux de
trois ou quatre cuistres qui n'admettent pas un instant que la
clarté et la sincérité sont indispensables dans la musique comme
en toute autre branche des Beaux-Arts. Et tandis que les virtuo-
ses français contribuent à faire la réputation des compositeurs et
des éditeurs allemands, nos musiciens végètent et nos éditeursse
ruinent.

Il serait, il me semble, grand temps de nous regarder en face,
et d'apprendre à nous connaître. Je suis sûr, qu'après réflexion,

nos virtuoses finiraient par s'apercevoir que, trompés par l'appa-
rence, ils ont tout près d'eux ce qu'ils adoptent pour ainsi dire
les yeux fermés de l'étranger.

Et puis, au moins, si tel était le résultat de leur étude, je
crois que les programmes y gagneraient en variété. Les cosmo-
polites de ce temps ont beau dire: il y a une musique française,
une musique allemande, une musique italienne. Certes le style
allemand est fort beau, mais celui de la musique française a
aussi son charme, et il y aurait profit et agrément pour tous à
entendre, de chacun de ces styles, des échantillons passant par
les doigts de nos habiles virtuoses.

C'est, du reste, là, un point que je me propose de traiter dans

mon second article, car déjà nos compositeurs français, pensant
qu'ils sont délaissés pour les Allemands à cauoc des qualités qui
distinguent le style français, font, depuis quelque temps, de
vains efforts pour s'approprier les procédés de l'école d'outre-
Rhin.

Les malheureux se trompent: ce n'est pas, dans l'espèce, la
marchandise qui nuit au pavillon, mais le pavillon qui dépare la
marchandise.

Cela est si vrai, qu'assistant cet hiver au concert donné par
l'une de nos jeunes pianistes, j'entendis et applaudis de grand
cœur un morceau écrit dans ce style clair et mouvementé qui
distingue la musique française. Ayant emprunté le programme
de mon voisin, j'y lus avec étonnement un nom polonais, et
j'appris que cet auteui, naturalisé Allemand, s'était établi à Paris
depuis peu. Ainsi, voilà un étranger qui, par cela même qu'il
porte un nom barbare pour nos oreilles, a l'insigne faveur, quoi-
qq'ayant adopté notre style, de se voir appuyépar des Français,
tandis que nos compatriotes ne savent à quel saint se vouer pour
populariser leur nom et leurs œuvres!

On me dira qu'il y a bel âge qu'il en est ainsi. Je le sais bien,
et si c'était d'hier seulement que daterait un tel désordre, je ne
me sentirais pas le besoin de protester, car j'aurais l'espoir que
cela ne durerait pas. C'est précisément parce que notre patrio-
tisme et l'intérêt de nos confrères en souffrent depuis longtemps
que nous jetons le cri d'alarme.

Delphin BALLEYGUIER.

Un de nos plus érudits professeurs de Province,M.François Sarre, pro-
fesseur dans les écoles de la ville de Limoges, vient de combler une lacune
dans l'enseignement musical en formulant d'une manière simple et précise
les principes de la calligraphie musicale. Cet ouvrage, parfaitement compris
et fort intelligemment disposé en 5 cahiers à 0,20 cent., doit paraître pro-
chainement.

M. Sarre avec qui nous avons eu le plaisir de nous entretenir assez lon-
guementnous a exposéson plan d'études, lequel nous a paru si heureusement
coordonné que nous avons cru être agréables1 plupart de nos lecteurs
en l'insérant dans nos colonnes.

A yVLtJSIQUE A L'ECOLE

1

Plus n'est besoin d'un grand courage pour soutenir de nos



jours que la musique est la compagne inséparable de toute civi-
lisation. C'est l'avis du moraliste sans parti pris, soucieux de
l'avenii de son pays.

Chaque ville, chaque bourgade veut introduire dans ses écoles
l'enseignement du chant. Et cependant le niveau artistique de la
classe populaire monte-t-il rapidement?

L'excellente institution des concours orphéoniques qui devient
un contrôle des plus efficaces ne donne chaque année qu'une
réponse à peu près négative.

En général,l'enseignement est-il incomplet? C'est peut-être
vrai. Est-il donné avec désordre? Le plus souvent.

Disons tout d'abord que la plupart des professeurs de musique,
indépendamment des connaissances plus ou moins étendues qu'ils
possèdent dans leur art, enseignent mal.

Le maître de classe ordinaire qui connaît le caractère de l'en-
fant, la manière de le dresser ou de le récompenser instantané-
ment, rendrait parfois plus profitable un cours de musique qu'il
dirigerait lui-même que ne saurait le faire un professeur spécial.

A sa sortie de l'école normale, le jeune instituteur possède enmusique certaines connaissances qu'il peut mettre au service de
sa classe. Du reste, dans nombre d'écoles éloignées des grands
centres-' les titulaires se font un devoir d'enseigner le chant.

En un mot, il faut pouvoir utiliser au profit de l'enseignement
musical l'expérience du maître de classe qui deviendrait ainsi un
auxiliaire du professeur de musique, surtout (et c'est ce qui arrive
le plus souvent) quand ce dernier n'a qu'un temps très limité à
consacrer au sei vice de l'école qu'il enseigne. Je me propose donc
de revenir sur cette question.

Mais quoi? J'entends quelqu'un répondre: « Quelle ironie!
Oser se plaindre que la musique n'est pas assez répandue. Dans
la rue on n'entend que cela. Partout, pianos, violons, cornets
ne vous laissent aucun repos. Est-il quelque hameau qui ne se
pâme d'aise aux accords de sa fanfare? »

Oh ! je suis bien de cet avis. Je dirai même que de nos jours
le nombre des compositeurs et des hommes de talent est consi-
dérable, que nos musicologues sont pour le moins aussi convain-
cus que les plus heureux fouilleurs d'antiquités, que les jeunes
disciples de l'école moderne rendraient des points en mathéma-
tique aux meilleurs algébristes; mais il ne peut échapper à l'in-
telligence de quiconque que la distance qui sépare encore le com-
positeur et le public qui le juge, devient parfois un gouffreoù
tombent des œuvres dignes d'un meilleur sort. Ce fait déplora-
ble se produit surtout en province où la confiance en soi-même
fait défaut quand il s'agit de l'appréciation d'une œuvre dont le
succès n'a pas été préalablement consacré par la capitale.

Cette même ignorance du public produit d'autres fois des
résultats absolument opposés quoique aussi absurdes, au profit
de certains accoupleurs de notes dont l'avenir est à tout jamais
sacrifié par un succès trop facilement obtenu.

Certes, on musique de tous côtés, on apprend à tirer l'archet
plus ou moins gracieusement, à tapoter plus ou moins lourde-
ment une polka à la mode; mais d'un ordre plus élevé est la
mission du professeur au sein de l'école.

Avides d'émotions, les voyez-vous, ces quarante ou cinquante
gaillards dont les yeux comme autant de mitrailleuses sont bra-
qués sur le maître? Ils suivent aujourd'hui le récit animé des
exploits de quelque Duguesclin, ou le résumé de la vie de Cor-
neille; que ne pourrait-on, demain, leur expliquer les différentes
transformations qu'a subies l'œuvre du moine de Pompone?

Pour mettre sur le même pied: musique, histoire, géogra-
phie, etc., que faut-il? — En parler à l'enfant dès son entrée à
l'école.

Je n'ai pas à discuter le raisonnement de ce père de famille qui
répond que son fils saura gagner sa vie sans la moindre notion
de l'art qui peut le reposer de son labeur journalier. Ilignore,
hélas ! ce brave homme, que la vie normale de l'esprit établit
celle du corps, que la culture des arts est le plus puissant préser-
vatif des erreurs que peut commettre l'adolescent, que l'obser-
vance rigoureuse d'un règlement d'association lyrique donne
la mesure exacte de la conduite que se trace un jeune homme
dans le monde.

On pourrait à l'infini multiplier les exemples. L'enfant du peu-
ple vit presque entièrement en dehors de la surveillance de ses
parents. Après l'école, l'orphéon est nécessaire pour combattre
les conseils pernicieux de l'atelier. Je sais que pas mal d'associa-
tions musicales se préoccupent fort peu du but principal dans
lequel elles trouvent leur raison d'être; mais si le but de l'or-

phéon est de former des musiciens, il a aussi celui de former de
bons citoyens.

A l'école, l'enseignement de la musique s'impose, et son per-
fectionnement doit être la constante sollicitude de celui qui a
pour mission de le répandre.

Est-ce à dire qu'il faille exiger de nouveaux sacrifices des
municipalités dont le budget supporte déjà de lourdes charges?
— Un professeur de chant consacrant deux heures par semaine
à une école peut obtenir de sérieux résultats s'il distribue son
temps avec méthode.

Un récent décret du ministre de l'instruction publique prescrit
l'enseignement du chant dans les écoles primaires. Un grand
pas est fait. C'est pour faciliter l'exécution du programme tracé
par cet arrêté que je suis heureux de communiquer mes vues
à qui désirera en faire son profit.

François SARRE.
(A suivre.)

MUSIQUE I*OIJJFi, RIEN
L'annonce de notre dernier numéro a produit une

véritable sensation et c'est par centaines d'exem-
plaires que nous avons dû expédier les morceaux
consacrés à cette propagande.

Le sacrifice est plus grand que nous ne l'avions
prévu; mais nous nous félicitons d'un résultat que
nous n'osions espérer aussi complet et qui est tout à
l'avantage de nos jeunes compositeurs dont les œuvres
ont tant besoin d'être patronnées pour attirer sur elles
l'attention du public, toujours dédaigneux ou méfiant
quand il s'agit d'auteurs nouveaux ou inconnus.

Le succès a donc depassé toutes nos prévisions et
le stock considérable de musique ainsi sacrifiée a été
bien vite épuisé.

Mais nous sommes en mesure de tenir la pro-
messe que nous avons faite de poursuivre jusqu'à
la fin du présent mois notre œuvre de propagande.

Nous rappelons donc à nos lecteurs qu'ils peuvent
nous envoyer autant de fois 15 cent, qu'ils désirent
recevoir (franco) de morceaux soit de PrANO, de CHANT

ou de VIOLON.
Adresser les commandes directement à M. L.

JOUVE, 16, rue de la Tour-des-Dames.

jPETITES fOUVELLES ARTISTIQUES

Rien de nouveau à l'OPÉRA.

*
* *

Vendredi dernier, io octobre, a eu lieu à l'Opéra-Comique la
ire représentation de Joli Gilles, opéra-comique en 2 actes.
Le nouvel ouvrage de M. F. Poise a reçu le meilleur accueil du
public, et c'est justice, car cette charmante partition a toutes les
qualités habituelles de l'aimable compositeur à qui l'on doit la
Surprise de l'Amour et l'Amour Médecin, c'est-à-dire une
grande finesse de touche et un cachet particulier d'archaïsme
voulu et rendu avec un rare bonheur. L'interprétation est remar-
quable, du côté des hommes surtout, et la mise en scène est des
plus artistiques. C'est un succès de plus à l'actif de M. Poise,
succès dont il lui sera tenu compte sans doute le mois prochain à
l'Institut.

Le même soir, on reprenait Galatée. L'œuvre du regretté
Massé n'a rien perdu de sa fraîcheur et de son intérêt, et le
public a paru prendre beaucoup de plaisir à ces gracieuses canti-
lènes.

**L'Opéra-Populaire qui comptait pouvoir rouvrir ses portes le
14 octobre, remet sa réouverture au lundi 20 octobre pour la
première représentation de Etienne Marcel, de C. Saint-Saëns.
Les lendemains seront d'abord remplis par la Fanchonnette, en
attendant Sifêtais roi1 et Lucie.



Je me rappelle avoir vu, à l'ancienne salle de la rue Le
Peletier, la mère Crosnier, l'intraitable concierge, aux
prises avec ces démons tentateurs, qui essayaient, mais
envain, de la corromrre, afin de pouvoir jouir un instant
des plaisirs accordés aux rares élus d'alors.

Etant donné, dis-je, l'attrait que possède l'entrée des
coulisses ne serait-il pas possible d'élever le prix de cette
entrée à un chiffre considérable, 10,000 francs, par exem-
ple? Ces quatre zéros qui me font rêver, accolés à une
modeste unité, le tout multiplié par 100 seulement, forme-
rait un joli million qui ne ferait pas mal dans le sombre
paysage du budget de l'Opéra. Ce serait un juste impôt
prélevé sur celui qui possède qui permettrait de ne pas
augmenter le prix déjà si élevé'des places et qui bouche-
rait un fameux trou.

Je soumets cette idée pour ce qu'elle vaut; elle mérite,
il me semble, d'être examinée.

Passons à l'Opéra Comique. Cet heureux théâtre a été
moins atteint par l'anémie momentanée qui ronge ses con-
frères. Son genre est tellement français, tellement pari-
sien, que les diverses crises que nous avons traversées
l'ont toujours plus ou moins épargné.

Les Bouffes-Parisiens vont faire disparaître de leur af-
fiche le Chevalier Mignon pour reprendre l'inévitable
Mascotle, en attendant le Diable au corps, de Lecoq, qui
passera vers lafin de l'année. Ledit Chevalier était si peu
original, paroles et musique, que je regrette peu sa fin
prématurée.

Quand j'aurai dit que nos divers concerts du dimanche
sont toujours fort intéressants, j'aurai fini. Citons parti-
culièrement la manière magistrale, quoique un peu ma-
niérée, dont Mme Marie Jaëll a interprété le joli concerto
en sol mineur de l'aimable maître Camille Saint-Saëns.

Si M. Bottesini veut bien consentir à nous donner plu-
sieurs auditions, je recommande aux lecteurs d'aller chez
Colonne entendre ce maître de la contrebasse. On ne peut
se figurer la douceur des sons que l'artiste parvient à tirer
de cemastodonte des instruments.*

CORRESPONDANCE DE BELGIQUE

Notre correspondant de Louvain nous communique ses im-
pressions sur l'audition d'une œuvre des plus importants d'un
des meilleurs compositeurs belges, M. E. Mathieu qui dirige
avec un talent remarquable l'école de musique de cette ville.

C'est une portion de la forêt de l'Ardenne «Freyhir» qui a
<

servi de sujet à une des plus belles descriptionspoétiques q'l'ait
produit M. Mathieu; il a su conserver jusqu'au bout la note
« caractéristique » de la beauté sauvage de cette forêt légen-
daire si aimée du payaan ardennais.

aFrcyhir» est une œuvre d'une rare distinction, à par cer-
tainesdifficultésd'harmoniequiont été tournées unpeu trop.
hardiment, les solos sont presque tous bien rendus.

Toute notre admiration pour les chœurs dont la lectur e
sévère nous a empoigné, il y a là, certainement, l'étoffe d'un
maître.

Nous terminerons en disant que cette œuvre très remarqua-
ble, ne serait pas déplacée sur une scène parisienne.

*
**

Les séances de musique de chambre organisées par MM.
Hermann, Coelho, Van Hamme, A. J. Jacob vont bientôt re-
commencer. Elles auront lieu comme l'année dernière au Pa-
lais des beaux-arts; le choix des œuvres classiques et des ar-
tistes en renom que ces messieurs se sont adjoints leur assu-
rent d'avance une complète réussite.

Le 23 novembre, dans la salle du théâtre de l'Alhambra à
Bruxelles, a eu lieu la fête musicale à grand orchestre du Cin-
quantenaire de l'Université libre. On y a éxécuté l'Hymne HU-
niversité:Venseignement, c'est Vavenir,pour chœurs,soloset
orchestre, poème de M. Em. Hiel, musiquede Hubert. Il y avait
quatre cents exécutants.

L'auteur dirigeait lui-même son œuvre. E. L.

LA MUSIQUE A L'ÉCOLE (suite).

Le tableau noir peut encore être utilisé pour faciliter l'étude
élémentaire des notes à l'aide des chiffres (système Galin-Pa-
rib-Chevé).

Représenter les sept degrés de la gamme, par des chiffres
correspondants est, en effet, un moyen dont la clarté séduit
'enfant.

Sans être partisan de l'adoption exclusive de la méthode qui
propose ce système, je ne veux point repousser de parti

prisles

les avantages qu'elle offre parfois comme on le verra plus loin
à propos de l'altération.

,En un mot, le tableau noir peut rendre les plus grands ser-vices au maître qui sait y multiplier les exemples sur lesquels
il est souvent nécessaire d'insister.

Des chants avecparoles.
-—

Ce qui est à dire sur ce sujet
est d'autant plus facile que chacun a pu se rendre compte de
l'efficacité de cet enseignement essentiellement récréatif.

Le chant avec paroles est en quelque sorte pour l'enfant la
récompense de son application- et le dédommagement des
efforts qu'il a faits pour pénétrer les détails arides qu'inévita-
blement les mathématiques musicales présentent parfois.

Les recueils de chants publiés sont pour le moins aussi nom-breux que les solfèges.Je signalerai cependant certaine pu-blication de cegenredontl'application promet de grands avan-tages. Ce sont: Les chants de l'école, composés ou choisis par
par Danhauger, collection de couplets charmants tout-à-fait re-commandable aux classes élémentaires ;leManuel musical
des écoles, par Gauthier, recueil de choix à deux et trois voix
extraits des œuvres des meilleurs auteurs; les chantsde l'écoleparMouzinetLinden, recueil de chants à une deux et trois
voix divisé en trois parties de forces différentes, ouvrages queje signale à cause de sa disposition tout à fait pratique et dela
modicité de son prix.

On pourrait aussi utiliser aux leçons de musique les chants
destinés à accompagner les exercices de gymnastique. Je me
fais un véritable plaisirde recommander à ce proposles Chants
pour la gymnastique, paroles de Marc Thèzeloup, musique
de Achille Dupont. Ce recueil se recommande à la fois par la
façon énergique et toute française dont chaque mélodie est
tournée et par le soin tout particulier que l'auteur des pa-
roles amis à l'exécution de ses sujets. Ces chants sont en même
temps très faciles et tout à fait dans les goûts de l'enfant.

Evidemment, beaucoup d'autres ouvrages sont dignes de re-
marque; mais le plus souvent leur prix les rend inabordables
à la généralité des élèves. Ensuite, il n'est pas question ici des
chœurs dont l'exécution soignée nécessiterait un trop grand
nombre de répétitions.

Une cireur qui pour être très répandue n'en est pas moins

grave, c'est le but unique de distraction qu'on se propose en
faisant interpréter en classe des chants avec paroles. Il s'en
suit que la manière dont ils sont appris est presque toujours
défectueuse. Ces exercices ne doivent point-êtreune simple dis-
traction, mais un délassement instructif.

Tout d'abord, avant d'appliquer les paroles, il faudra pro-
céder à l'assise de l'intonation en chantant une ou plusieurs
fois la gamme suivie de la formule dont il est parlé plus loin
dans le ton où est écrit le morceau à exécuter. Le professeur
devra transposer gamme et formule s'il s'agit de cours élémen-
taire, les élèves de ce cours ne devant pas dépasser l'étudedu
ton d'ut; mais dans les cours moyen et supérieur où l'élève
doit sans cese se rendre compte de la tonalité dans laquelle
il chante,on fera gamme et formule dans le ton réel. Cette pré-
paration se fait avec une très grande rapidité quand l'habitude

en est prise.



S'il s'agit de cours élémentaire, les élèves, avant d'appliquer
les paroles devrontencore pendant un instant battre la mesurr
à l'aide du bras droit et dans le mouvement qui leur aura été
indiqué en vue de l'exécution du morceau; ils commenceront
le chant sur un signe du professeur sans arrêter le battement
de la mesure. Ce mode d'exécution est très favorable au déve-
loppement du rythme dans l'intelligence desplusjeunes élèves.
S'il s'agit des cours ou le solfège est assez avancé, l'application
des paroles sera toujours précédée de la lecture rhythmée et de
la solnisation; mais là aussi les chants seront exécutésavec la
mesure battue.

C'est avec le plus grand soin qu'il faut en classe diriger l'é-
xécution des chants avec paroles D'ordinaire, aussitôt que les
enfants livrés à eux-mêmes possèdent quelque assurance ils y
vont d'un entrain qui les laisse ne tenir aucun compte des
limites de la voix, l'effet est désastreux quand, engagée dans
cette course frénétique, la meute ne s'arrête qu'exténuée et
après avoir chevauché àtravers pas mal de degrés d'une gam-
me des plus chromatiques.

Le résultat sera bien différent si le maître utilise ce moment
d'enthousiasme pourposer définitivement les limites dela force
que seschanteursne devront jamais dépasser.C'est au moment
ou l'émission de la voix se produitavec assurance qu'il faudrait
implanter une tradition et étudier le mécauisme de la voix de
poitrine et de la voix de tête.

Il serait imprudent de laisser uneclasse chanter trop long-
temps. De légers repos permettront au maître d'expliquer le
sens des mots qu'ils supposerait être resté obscur à l'intelli-
gencede la plupart de ses élèves. Une pointe de bonne humeur
placée là produit toujours le meilleur effet.

L'application de différents couplets sous une même mélodie
est parfois très vicieux. Le maître, pour obtenir une bonne
prosodie est souvent obligé d'altérer certains rhythmes. Il faut
éviter en général de faire tomber une finale muette sur un
temps fort, de laisser à une note longue une syllabe brève, à
une note brève une syllabe longue, etc. En un mot, l'étude du
chant ne doit jamais nuire à l'application des principes de la
bonne prononciation.

FRANÇOIS SARRE.

(A suivre)

LETTRE DE PARIS

Mon cher Directeur,
En fait de musique, de quoi vous 'parler, sinon des suj ets

qui, bien que ressassés par la pressé, préoccupent et passion-
nent toujours le public, et semblent, au lieu de sepuiser,
prendre chaque jour un intérêt nouveau? Incident Van Zandt,
direction de l'Opéra et autres événements dujour, êtes-vous arri-
vés assez à temps dans cette dernière quinzaine pour distraire
les Parisiens de leurs sombres idées et chasser bien loin certain
sinistre personnage, avec son funèbre cortège de microbes et
de bacilles!

Ce sont là tes bienfaits, ô divine harmonie1
Grâce à sa salutaire influence, toute crainte disparaît, les
théâtres et salles de concerts s'emplissent, on parle de tout,
on s'agite pour oublier l'ennemi commun.

Le public se hâte de renverser l'idole de la veille, la reine de
l'Opéra-Comique, et à l'exemple du roi barbare, il brûle aujoui-
d'hui ce qu'il adorait hier. Chacun se demande si les mânes
même de sa victime oseront jamais reparaître dans ce palais
enchanté par elle: Lakmé, Mignon, qu'êtes-vous devenues

En détournant nos regards de l'Opéra-Comique pour les di-
riger du côté de notre grand Opéra, non moins éprouvé, nous
saluons la nouvelle direction dans la personne de ses deux rer
présentants. Grâces soient rendues aux vaillants athletes qui
assument pareilles charges et responsabilités. Le talent artis-
tique de l'un et la science mathématique de l'autre sont les
meilleurs garants de leur utile association et assurent en même
temps la fortune et la gloire de l'Opéra..

En ma qualité d'artiste, qu'il me soit cependant permis de

pousser un soupir de regret envers le sympathique baryton
que nous perdons. Quel autre Méphisto, à la voix aussi souple
et à la désinvolture aussi légère, remplacera Gaillard, qui,
absorbé par les soins et charges de sa direction, ne pourra,
sans doute, de longtemps reparaître sur la scène de l'Opéra
en sa double qualité de chanteur et d'acteur. Il est vrai que si

»
la nouvelle direction pouvait, comme elle l'espère, s'arranger
et traiter avec notre illustre chanteur et maître Faure, le dé-
dommagement serait immense. Nos vœux et souhaits ardents
pour la réussite d'un tel projet.

Quelques mots en passant au sujet des trois grands concerts
des dimanches, qui rivalisent.de zèle et de talent et font salles
combles, en même temps que recettes fort satisfaisantes. Hier,
entre autres, superbe programme au concert Lamoureux, qui
est quasi l'égal de celui du Conservatoire sous le rapport de
l'ensemble parfait, de la pureté de style et de l'exécution irré-
prochable, dans la symphonie en la, de Beethoven, des frag-
ments deManfred, de Suhumann, deux airs de ballet de Syl-
via, etc., etc.; mais. mais. (car il y a souvent un mais, c'est-
à-dire une ombre au tableau) :

Et s'il ne m'est permis de le dire au papier,
J'irai creuser la terre, et comme ce barbier, etc., etc.

Quelle rage wagnérienne s'est emparée de nos chefs d'orches-
tre, et principalement de M. Lamoureux! Quel amour de la
musique bruyante et non brillante, de la cacophonie plutôt que
de l'harmonie, dans les morceaux qui s'appellent, tantôt Par-
sifal, tantôt Tristan et Yseult; hier, c'était la Gœtterdam-
merüng (le crépuscule des dieux).

Quel plaisir éprouver en entendant ce chaos de notes, ces
idées confuses au milieu desquelles éclate de temps en temps
une phrase sonore et redondante, que font retentir avec fureur
quelques instruments de cuivre d'un effrayant calibre. Est-ce
que notre conservatoire s'est jamais « déshonoré» par l'abus,
voire même, l'usage de cette singulière harmonie.

Que l'ombre de Beethowen et de Mozart me venge et me
pardonne pour vouer àjamais celledeWagner à tous les Dieux
infernaux de l'Allemagne.

SIOGLANI

BIBLIOGRAPHIE

La librairie PAUL OLLENDORFF met en vente un roman de
ROBERT DE QNNIÈRES. Les Monach, qui a paru dans la Re-
vue des Deux-Mondes et y a obtenu un grand succès.

Ce roman réunit deux. raresqualités:c'est un roman d'action
et un roman d'analyse, une des œuvres les plus remarquables
qui aient paru depuis longtemps, et qui, du premier coup, met
son auteur au premier rang.

Fleur de pommier, par M GASTON D'HAILLY, vient de pa-
raître chez les éditeurs C.MARPON et E. FLAMMARION. —'1 vol.
grandin-18,3fr.50.

Jamais le critique si remarqué de la Revue des Livres nou-
veaux, l'un des auteurs de CLAUDIA VERNON, un autre li-
vre à recommander, n'a été aussi gracieusement inspiré que
dans cette blanche et rose Fleur de pommier, qui nous con-
duit, charmés, sur les vertsplateaux qui regardentlesflots écu-
mants battre le pied des hautes falaises qu'ils couronnent.

Impossible de rencontrer plus de fraicheur dans les tableaux,
de vérité dans les portraits, d'action dramatiquedans le récit.

Nous n'avons pas à faire l'éloge de Fleur de pommier, le
nom de l'auteur suffi; mais ce que nous pouvons affirmer c'est
que M.GASTON D'HAILLYa sucréerlenaturalismepur et hon-
nête.

Voilà un livre que toutle monde peut lire, quoique les pen-
sées en soient fortes et d'un réalisme étrange; mais si d'autres
écrivains se plaisent àcouvrir leur palette de toutes nos hideurs
M. GASTON D'HAILLY ne se sert que des couleurs accrochées au
nuages des couchers de soleil, aux fleurs des champs et aux
lèvres de nos fortes et belles paysannes normandes.



LETTRE DE PARIS
Le trouble et l'agitation règnent depuis quelque temps dans

toutes les classes de la société et à tous les coins de
la

capi-
tale, dans lJS réunions"publiques et dans les sphères ministé-
rielles, le temple de Thémis même n'en est pas exempt, et le
Palais de Justice est devenu le théâtre d'un drame sanglant.
Plus que jamais le public, las d'émotions malsaines, a besoin
de reposer ses esprits par l'audition de la belle musique.

@

N'est-
ce pas dans les différents temples de l'Harmonie que règne le
meilleur accord?

Quand bien même cet accord serait plus ou moins parfait,
c'est-à-dire un peu wagnérien ou dissonant, il pourrait encore
avoir quelque charme et trouver grâce à nos yeux, comme di-
manche dernier, au Château-d'Eau, dans l'exécution du « Lo-
hengrin D, que chanteurs et instrumentistes ont admirable-
ment interprété. Bien que chroniqueurun peu sévère à l'endroit
de Wagner, je rends justice aux beautés de cette œuvre, qui
forme, avec le « Tannhauser », le bagage le plus a

tolérable »
du maître allemand. A signaler, à ce même concert (sans par-
ler de la célèbre

«
Symphonie héroïque »), un délicieux me-

nuet d'Haendel, qui contrastait dans son extrême simplicité
entre le « Lohengrin » et le morceau final, brillant et original
à la fois, « Espana, »

de Chabrier, et représentait avantageu-
sement l'école française.

A propos de notre école nationale artistique, l'Académievient
de faire un heureux choix dans la personne de Léo Delibes,
l'auteur de « la Source », « Sylvia,

» « Lakmé, » trois bijoux
qui font le plus grand honneur à ce jeune maître, il a su se
frayer un chemin sur la route de la gloire et de la fortune.

Heureux ceux qui récoltent ce qu'ils ont semé, et peuvent
jouir des succès que leurs oeuvres leur ont valus et mérités.
Tel n'a pas été le pauvre Bizet, mort si jeune et sans se dou-
ter de l'immense succès qu'aurait un jour sa «

Carmen », au-
jourd'hui jouée et rejouée, admirée et acclamée avec tant d'en-
thousiasme! Quelle perte pour l'art musical français, vraiment
nous ne saurions trop accorder à son génie un juste tribut
d'hommages et de regrets!

Voici une œuvre nouvelle, dont nous parlerons prochaine-
ment, et qui, signée d'un nom déjà connu et apprécié, ne
manquera pas de réussir:

«
Ben-Hamet, » de Th. Dubois,

l'auteur de t la Farandole JI. Il y a de la verve et de l'origina-
lité dans le style de ce compositeur de mérite, qui s'ajoute à la
pléiade de musiciens modernes appelés à un bel avenir, tel
que Massenet, qui s'est révélé à l'Opéra-Comique avec « Ma-
non, et se révélera plus brillamment, sans doute, dans « le
Cid », dont on parle déjà beaucoup. N'est-il pas question, à
l'Opéra, de l'engagement de notre célèbre cantatrice Fidès-
Devriês, qui refuse de brillants engagements à l'étranger pour
honorer et enrichir la grande scène française. Honneur et
gloire aux artistes de cœur et de talent qui, méprisant le
veau d'or, servent d'abord leur art et leur patrie.

-
SIOGLANI

LA MUSIQUE A L'ÉCOLE (suite).

Avant d'aborder le sujet important de la calligraphie musi-
cale je crois nécessaire de dire un mot des effets que produi-
rait un mode d'enseignement rationnel dont cette branche est
la base.

Puisque de l'avis de tous la musique est aujourd'hui une
langue indispensable, c'est donc comme telle qu'elle doit être
enseignée en classe.

N'est-il pas déplorable, à une époque où dans toute science
l'œil humain est entré si profondément, d'avoirà constater que
la musique est encore parlée de la façon la plus. primitive?

Eh quoi! il est même des savants qui l'aiment et qui ne la
comprennent pas !

Il est bon d'ajouter que si le médecin distingué (le charme
des muses ne peut-il que troubler l'austère vertu des disciples
d'Esculape I. ) n'a jamais appris à analyser la mélodie qu'il
fredonne et dont le rayon furtif vient parfois l'égayer dans un
moment de repos, on ne peut lui en faire un crime: c'est dans
l'école qu'il faut donner à l'enseignement musical la place
qui lui est due.

La musique est une langue vivante qu'il faut cesser d'en-
seigner à l'état de langue-morte pour la rendre familière à

l'homme dont la conduite fut tracée par les leçons de l'école po-pulaire comme à celui qui met à profit l'éducation qu'il puisa
au pensionnat ou au lycée.

Si cette langue était universellement comprise nous n'au-
rions plus la douleur d'assister à l'indifférence de certaines
gens dont l'influence ou la fortune devrait sans cesse encou-
rager son perfectionnement.

L'étude des règles grammaticales de la musique est possi-
ble et coordonnée au même degré que celle de toute autre lan-
gue.

N'est-ce pas dans un accouplement de mots heureux que le
poète exécute le tableau qu'il a rêvé à l'instar du compositeur
qui procède de la même façon sur sa palette sonore?

Le discours musical n'est-il pas composé de phrases où l'or.
thographe élémentaire est on ne peut mieux arrêtée?

On pourrait dire aussi que la phrase musicale est, elle-même
composée de sept notes ayant tout un rôle aussi précis que l'est
celui des dix mots de la langue française, que l'application de
la ponctuation musicale n'est pas plus difficile que celle de
tout autie idiome, etc., etc.

Si la musique était enseignée à l'enfant par les moyens gra-
dués appliqués aux autres branches de l'instruction élémen-
taire en quelques années nos mœurs s'en ressentiraient avan-
tageusement.

Je n'exagère pas: apprenons en classe à chanter avec goût,
à lire avec la même facilité l'œuvre lyrique et l'histoire de
France, à composer correctement une mélodie, à distinguerle
beau du vulgaire et à le faire aimer, le café concert où l'on
gueule, le théâtre déclassé où l'on ne voit et n'entend que des
insanités seront peu à peu délaissés de leurs habitués qui cher-
cheront ailleurs satisfaction à des goûts plus épurés; labou-
tique du marchand de vin qui retentit des accents les plus
sauvages sera en peu de temps remplacée par l'orphéon, etquand, parfois, dans la. rue, des cœurs expansifs vous rendront
témoin de leur bonne humeur, peut-être ne le feront-ils plus
en vous écorchant les oreilles.

De la méthode de calligraphie musicale, Nul moyen
n'est plus indispensable à l'enfant pour aider sa mémoire que
l'écriture ou la reproduction par lui même de qu'il apprend.

Il a pourtant semblé, jusqu'à présent que cette question on
ne peut plus grave n'était qu'une puérilité, et, ô dérision! on
continue à faire reproduire à l'élève des phrases entières en
dépit de tout principe, avant de lui avoir appris à former les
signes élémentaires.

Aussi, qu'arrive-t-il, aux leçons de copie? L'élève imitant
tant bien que malles signes adoptés par l'imprimeur ne pré-
sente à son professeur (généralement peu convaincu en cette
matière) qu'un essai des plus fantaisistes.

Malgré le désir qu'il en a souvent, le maître reste impuissant
à combattre le mal occasionné par cette manière d'enseigner
la musique qui n'aboutit qu'à dégouter la plupart des élèves.

Il en serait tout autrement si dès son entrée à l'école, l'en-
fant s'exerçait à la formation graduée des signes de la nota-
tion musicale. Il obtiendrait en peu de temps la facilité d'as-
similer la reproduction de la phrase musicale à celle de toute
autre langue.

Convaincu de l'importance de cette lacune à combler, le si-
gnataire de ces lignes vient de publier une méthode ayant
pour titre: « Principes de calligraphie musicale », en cinq
cahiers à 20 centimes, en vente à Paris, chez C. Bazin et Cie.,
libraires, 174, rue Saint Jacques, et chez L. et Th. Jouve, édi-
teurs de musique, 16, rue de la Tour des Dames.

Cet ouvrage, qui présente la physionomie du cahier d'écri-
ture ordinaire, peut, au besoin, servir de méthode de musique
aux écoles privées de professeurs spéciaux. Du reste, son ap-
plication se recommande plus particulièrement au maître de
classe qu'au professeur de musique, car il a été conçu en vue
de l'exécution du programme dont il est parlé au premier ar-
ticle de cette étude et qui prescrit à tous les degrés de-l'ensei-
gnement primaire l'application de la « dictée écrite ».Il est dit à la première page de ces «Principes J. que l'en-
fant doit lire ce qu'il écrit. Après l'étude des signes les plus
élémentaires, le modèle de chaque page se compose de quel-

ques mesures formant une phrase à rhythmes et intonations
gradués que les élèves devront lire et chanter simultanément
avant de procéder à la copie.

En quelques minutes l'enfant sait par cœur l'exercice qu'il
a à reproduire huit ou dix fois dans la page.

La même marche étant suivie à travers les cinq cahiers, le
lecteur peut se rendre compte des résultats qu'on obtiendra à
l'aide de ce mode d'enseignement.



III

LA FORMULE

Comme on l'a vu précédemment, l'adoption d'une formule
générale est de toute utilité pour « poser la voix:- avant l'exé-
cution des chants ave,c paroles.

La gamme, l'accord parfait et l'accord de septième de do-
minante suivi de sa résolution formeront, seuls, cet exercice,
journalier qu'il ne faut pas compliquer. Son exécution se fera
lentement, sans forcer la voix et sans le secours d'aucun rhy-
thme.

Dès le commencement de l'année, la formule doit être ap-.prise par cœur au cours élémentaire, tandis qu'aux classes
plus avancées il sera nécessaire d'expliquer la fonction tonale
de chacune des notes qu'on y rencontre.

FRANÇOIS SARRE
(a suivre)

ÉCHOS

Nous sommes heureux d'enregistrer le succès du célèbre et
sympathique violoniste Johannes Wolff qui fait en ce
moment une grande tournée en Norwège, en Suède et enAllemagne. Ce n'est qu'une longue série de bravos soulevés
par son magnifique talent partout où il se fait entendre.

Nous attendons fin décembre pour féliciter son retour.

NÉCROLOGIE

MM.L. et Th. Jouve, les sympathiques éditeurs que tous nos
lecteurs connaissent, viennent d'avoir la douleur de perdre
leur père, âgé de 68 ans.

BIBLIOGRAPHIE
M. F. Melvil est bien connu de nos lecteurs. Lauréat du a Par-

nasse» en décembre 1878, il a, depuis lors, régulièrement collaboré
à ce journal. Il a pris part, avec succès, à de nombreux concours
poétiques. Enfin il a publié deux volumes:les Voyageurs et lesPoè-
mesnocturnes qui ont été justement remarqués.

Son nouveau recueil les Dieux Inconnus est incontestablement
supérieur aux précédents, quelle que soit d'ailleurs la valeur de ces
derniers. Très élevés comme pensée, très imagés, parfaitement ver-
sifiés, richement rimés, les poèmes qui le composent rappellent la
forte manière de M. Leconte de l'Isle, et pourtant M. Melvil est ori-
ginal. Il s'est inspiré des plus belles œuvres du maître, il les a étu-
diées, et s'il imite c'est comme cesartistes qui se font gloire d'ap-
partenir à quelque illustre école sans abdiquer leur personnalité.

Parmi les trente-neuf poèmes qu'il vient de nous donner nous
avons surtout apprécié le Voyageur, le plus beau de tous peut-être;
Sous Bois,ce que voit le Pharaon, la Ville du désert, Conte de
Noël,leDernierjour, le Chant d'Altabiçar,Renaissance,Sispara,
Prophétie de Prométhée, la Coupedu roi de Babylone, Scribes et
Pharisiens, la Caravane, Ite Missa est, Lui, Audelà des jours.

Nous aurions voulu reproduire ici le Voyageur, le Chant d'Alta-
biçar, ou quelque autre morceau. de même envergure, mais la plaee
nous est mesurée, et nous devons nous contenter de présenter au
lesteur le sonnet suivant:

SCRIBES ET PHARISIENS

Ils jeûnaient constamment,même les jours de fête;
Il vivaient dans l'étude et dans la sainteté,
Très docte et très savant, chacun d'eux eût cité
Toute la loi divine et le moindre prophète;

S'ils emplissaient d'argent leur palais jusqu'au faîte,
C'était le bien du pauvre et du déshérité;
On vantait leur sublime et rare charité,
Leur douceur, leur prudence et leur grâce parfaite.

Ils étaient très humains, très sages, très pieux;
Leurs austères regards se fixaient sur les cieux,
Tant ils craignaient le mal et la souillure immonde.

Sans cesse ils répétaient; Daignez ô Roi des rois,
Nous envoyer celui qui sauvera le monde 1- Dieu descendit lui même: Ils le mirent en croix.

Ce sonnet donne une assez juste idée de la manière du poète et
nous nous trompons fort, ou ceux qui le liront désireront connaître
le recueil dont il fait partie.

Et maintenant une dernière observation:

Quelques lecteurs superficiels accuseront peut-être M. Melvil de
se contredire lui même. Si en effet, on parcourt certains de ces poè-
mes on peut se demander quelles sont ses doctrines philosophiques
et morales. Mais cette contradiction n'est qu'apparente. Un recueil de
poèmes n'est pas un traitéde philosophie et de morale où tout doit s'en-
chaîner rigoureusement,le poète suit l'inspiration du moment,et pourdécouvrir sa pensée intime il faut lire son livre tout entier et l'étu-
dier avec soin.

En agissant ainsi pour lesDieuxInconnus onreconnaîtra <jue la
doctrine de M. Melvil est indiquée dans ces vers extraits de la der-
nière pièce du recueil: Au delàdesjours.

Enfin l'homme viendra, l'homme épris du divin,
Amoureux du devoir et de la règle austère,
Proclamant l'existence et le progrès sans fin.•****
Des penseurs survivront, entourés et fameux,
Qui ne sauront jamais qu'il fut sur nos planètes
D'héroïques esprits qui pensèrentcomme eux

L'avenir devant eux écartera ses voiles;
Certains d'y vivre un jour, ils fixeront les yeux
Sur le monde inconnu des futures étoiles.

Et ces fils du soleil, semblables à des dieux,
Gardiens de l'idéal qu'aucun souffle n'altère,
Posséderont l'Eden rêvé par nos aïeux.

La croyance en Dieu, l'amour de l'idéal, la joie dans le progrès in-
défini de l'humanité voilà ce qu'on trouve à*chaque, page de Dieux
Inconnus et ce qui fait l'unité du livre de M. Melvil.

GERMAIN PICARD

CHRONIQUE THÉATRALE

La nouvelle direction de l'Opéra, ouvert la série des nou-
velles représentations par l'Africaine. MM. Gailhard etRitt,
ont été là bien inspirés, ils ont donné, une fois de plus, l'occa-
sion de mettre en reliefle talentsi remarquable de Mme Krauss,
ainsi que la grâce de Mad. Lureau; M. Lassalle comme tou-
jours s'est surpassé. -

M. Sellier a tout simplement été splendide dans le rôle de
Paolo de Françoise de Rimini. ce chanteur incomparable a
provoqué des applaudissements, des trépignements certaine-
ment bien mérités.

L'Opéra-Comique vient de donner Roméo et Juliette, nos lec-
teurs connaissent cette idylle. On sait quel chaleureux accueil.
y reçut jadis Mad. Carvalho ; il nous a été donné d'applaudir,
à la reprise, un jeune débutant, qui quoique tout frais émoulu
du Conservatoire n'en est pas moins d'un réel mérite nous
avons nommé M. Fournis.

Le rôle de frère Laurent lui était tout naturellement échu,
il s'en est tiré à merveille, la voix est d'une puissance éton-
nante, souple et large.

Un simple conseil en passant M. Fournets ne soutient pas
suffisamment son assurance, on sent que parfois il affecte une
confiance que véritablement il n'a pas; l'habitude de la scène
corrigera inévitablement ce léger défaut.



gnerophobes, l'accueil de plus en plus chaleureux
que le public fait à la Walküre, et dont il a fait
bisser le chant d'amour et l'éblouissante chevau-
chée.

* *Chez Lamoureux série d'ovations pour Mme
Brunet-Lafleur qui a chanté avec toute l'autorité
de son talent souple et gracieux un air de St-Saëns
et 2 pièces charmantes d'Haydn et du Lotti véni-
tien. Grand succès aussi pour Saugefleurie, légende
du jeune maître Vincent d'Indy.

« t,La semaine dernière a aussi eu lieu à la salle H.
Hertz le concert de Mlle Laure Le Tourneux, jeune
violoniste déjà lauréate du conservatoire et élève
de M. Ch. Dancla.

C'est une toute jeune fille, toute mignonne, et
qui a le bon esprit de vouloir captiver son public
par la seule puissance de son talent, et non par les
dislocations absolument ridicules auxquelles se
livrent la plupart des virtuoses en jupon.

Tenue parfaite, grâce et justesse remarquables,
telles sont les qualités dominantes de la jeune ar-
tiste. Le trait manque encore de netteté sous ses
petits doigts, mais ils savent tirer de l'instrument
des sons dont le moelleux est exquis. C'est spécia-
lement dans la sérénade mystérieuse de René de
Boisdeffre que Mlle Le Tourneux a sû révéler le
charme tout personnel de son talent.

Bon courage, Mademoiselle, les lauriers pous-
sant, et la moisson sera bonne pour vous.

Cette soirée a du reste été fort remarquable.
Le programme composé avec beaucoup de soin

et de variété a été parfaitement exécuté par la
vaillante phalange dont Mlle Le Tourneur avait
su s'entourer, son professeur en tête et qu'applau-
dissaient à qui mieux mieux nombre de célébrités
répandues dans la salle.

Je dois une mention spéciale à Mlle J. Nadaud
de l'Opéra-Comique pour la façon particulière-
ment ravissante dont elle a chanté deux mélodies
de J. Massenet: Les Enfants et la Sérénadede
Coppée.

Lucien LAMOTTE.

ENSEIGNEMENT DU CHANT
Professeurs hommes

AVIS

Un examen pour l'obtention du certificat d'aptitude à l'enseignement
cu chant (l'r ordre), dans les établissements scolaires de Paris
professeurs hommes), auta lieu le lundi 23 février 1885.

Les as irants pourront se faire inscrire à la Préfecture de la
Seine, pavillon des examens, place du Carousel (direction de)Enseignement; 3* bureau), de 11 heures 'à 3 heures, jusqu'au
samedi 14 février, inclusivement. Ils auront à produire leur acte de
naissance.

PROGRAMME.

1. —
Épreuves écrites.

1* Dictée d'orthographe;

2*Dictée musicale;
3* Réalisation écrite, à quatre parties, d'une basse chiffrée.
(Accords parfaits,_de septième dominante, de septième de sensible

et de septième diminuée, avec leurs renversements.)
II. —

Épreuves orales.
4" Lecture à haute voix;
5* Lecture à première vue d'une leçon de solfège sur la clé de Sol

ou la-clé de Fa, selon la voix de l'aspirant;
6° Lecture à première vue d'une leçon desolfège,avecchangements

de clé (les cinq clés en usage, savoir: clés de Sol et de Fa, clé dTt
première, tr' isièmeet quatrième lignt.) ;

7° Chant d'une mélodie avec paio es.
(L'aspirant apportera une méoJie qu'il aura choisie et qu'il devra

chanter devant la commission et, qu'ell<s que soient les qualités de
sa voix il lui sera t"nu compte de l'émission du son, de sa pronon-ciation correcte, du goût et du style de sa diction, ainsi que du bon
choix du morceau);

8" Exécution à première vue, au piano, d'une basse chiffrée;
(Accords plaqués, les mêmes qu'à l'article 3 ci-dessus; épreuve

facultative) :
9° Interrogation sur'les principes généraux de la musique.-No-

tions générales sur l'histoire de la musique;
iC Leçon théorique et pratique professée au tableau par l'aspi-

rant.

LA MUSIQUE A L'ÉCOLE
, (Suite.)

IV
DISTRIBUTION DU TEMPS

Après l'énumération des moyens à adopter pour obtenir
la distribution rationnelle de l'enseignement musical, il

faut, sous peine de n'être plus pratique, rendre facile leur
application dans l'espace de temps que ne peut dépasser
le maître de musique (deux heure^ par semaine ordinaire-
ment.)

Dans l'arrêté de M. le ministre de l'instruction publique
du 23 juillet 1883 les études du chant sont divisées entrois
cours ayant chacun son programme tracé.

L'exécution de ce programme ne sera rendue possibleau
professeur de musique qu'à ces deux conditions:

1° S'assurer du concours du chef d'institution ou direc-
teur d'école et de son personnel enseignant pour obtenir
dans chacun des trois cours deux heures de musique par
semaine ;

2" Dresser pour chaque classe un tableau horaire où

toutes les matières à enseigner dans l'année seront classées
et distribuées par mois.

Je conseille aux maîtres de fixer d'avance dans leur
tableau horaire les étapes à parcourir dans la méthode et

aux tableaux, en réservant toujours la dernière leçon du
mois à la récapitulation et aux récompenses mensuelles.

L'adoption du tableau horaire offre ceci de particulière-
ment avantageux que l'enseignement musical se donnera
avec une régularité dont le professeur ne risquera jamais
de s'écarter. De son côté, le maître de classe, participant
pour une large part à cet enseignement, aura la facilité de
préparer d'avance la leçon qui lui incombe.

Il serait bon de disposer de la façon suivante les deux
leçons de la semaine en admettant, bien entendu, que
l'heure arrêtée sera la même pour les trois cours.

PREMIÈRE LEÇON DA LA SEMAINE
Cours élémentaire

20 minutes. — Parle professeur de musique: Etude élé-
mentaire des notes à l'aide descinq doigts
de la main ou au tableau, exercices sim-



pies d'intonation avec ou sans rhythmes,
explications s'ily a lieu.

40 minutes. — Sous la surveillance du maître de classe:
; : Copie d'une page des Principesde calli-

graphiemusicale précédée dela lecture ou
'0

d'une explication touchant l'emploi des
signes que les élèves ont à reproduire, dis-
tribution rapide des bons points par ordre
de mérite, exécution d'un chant avec pa-
roles précédemment étudié si on en a le
temps.

60 minutes.
Cours moyen

20 minutes. - Sous la surveillance du maître de classe:
Copie d'une page desPrincipes de calli-
graphie musicale précédée de la lecture
rhythmée puis chantée, distribution rapide
de bons points par ordre de mérite.

20 minutes. - Par le professeur de musique : Exercices au
tableau ou dans la méthode avec ou sans
rhythmes et avec ou sans intonation, expli-
cation s'ily a lieu.

20 minutes. - Par le maître de classe ou un moniteur:
Préparation de la leçon prochaine au ta-
bleau et dans la méthode.

60 minutes.
Cours supérieur

20 minutes. - Sous la surveillance du maître de classe:
Copie d'une page des Principesdecalli-
graphie musicale précédée de la lecture
rhythmée puis chantée, distribution rapide

de bons points par ordre de mérite.
20 minutes. — Par un moniteur: Préparation au tableau et

dans la méthode de l'exercice indiqué à la
dernière leçon.

20 minutes. — Par le professeur de musique: Exécution
soignée au tableau et dans la méthode
d'exercices rhythmés et chantés, explica-
tion s'il y a lieu.

60 minutes.
DEUXIÈME LECON DE LA SEMAINE

Cours élémentaire

20 minutes. - Par leprofesseur de musique: Exécution de
chants avec paroles précédée de la formule
type (ut majeur ou la mineur) transposée
en vue du chant à interpréter.

40 minutes. — Sous la surveillance du maître de classe:
Copie d'une page des Principes de calli-
graphie musicale préparée comme à la pre-
mière leçon, distribution rapide de bons
points par ordre de mérite, exécution d'un
chant précédemment étudié si on en a le
temps.

60 minutes.
Coursmoyen

20 minutes. — Sous la surveillance du maître de classe:
Copie d'une page des Principes de calli-
graphie musicale préparée comme à la pre-
mière leçon, distribution rapide de bons
points par ordre de mérite.

20 minutes. — Par le professeur de musique: Exécution
soignée de chants avec paroles précédée de
la formule dans le ton réel du morceau.

20 minutes. - Sous la direction du maître de classe: Con-
tinuation du chant avec paroles entrecoupé
d'explications sur le sujettraité.

60 minutes.60minutes. J

Courssupérieur*
20 minutes. — Sous la surveillance du maître de classe:

Copie d'une page des Principes de calli-
graphie musicale préparée comme à lapre-
mière leçon, distribution rapide de bons
points par ordre de mérite.

20 minutes. — Par un moniteur: Préparation par la lec-
ture rhythmée du chant avec paroles
indiqué à la dernière leçon.

20 minutes. — Par le professeur de musique: Exécu-
tion soignée d'un chant avec paroles pré-
cédée de la formule dans le ton réel du
morceau.

60 minutes.
La dictée orale ou écrite que ne mentionne pas ce plan

général de l'année sera prévue par le tableau horaire qui
devra régler tous les détails. Du reste, l'infinité des combi-
naisons auxquelles se prête l'usage des Principes de calli-
graphiemusicale permettra au maître d'en tirer à ce point
de vue les plus grands avantages. Je n'insiste pas; il suffira
à tout praticien d'y réfléchir quelque peu pour s'en rendre
compte.

Cette distribution du temps, comme on le voit, per-
mettra aussi au professeur de musique, passant d'une
classe à l'autre, d'appliquer en une heuie et avec la plus
grande facilité les prescriptions du tableau horaire qu'il
aura lui-même tracé d'avance.

De son côté, le maître de classe, procédant avec cet
ordre qui lui est familier, trouvera un véritable délasse-
ment à appliquer le programme bien arrêté d'une matière
dont l'étude lui plaît généralement.

Indépendamment des attributions qu'il s'est réparties
dans la distribution générale du temps, le professeur de
musique devra évidemment s'assurer de la progression
régulière de toutes les branches de l'enseignement musical
de l'école dont il est seul du reste à avoir la responsa
bilité.

(A suivre.)
François SARRE.= 11

LETTRE DE PARIS

Mon cher Directeur,
Vous me demandez de répondre à ces deux questions: 1° Ce

que je pense de l'élude du piano et de ses progrés actuels;
2° Quelleest mon appréciation sur la messe en musique du 10 fé-
vrier à S'lint-EI.ienne-du-Mont. Permettez-moi de vous dire que
la première de ces questions est d'une telle^importance, étant
matière à critique et à opinions diverses, qu'elle seule serail
plus quesuffisante pourremplirplusieurs chroniques, aussi jeme
contenterai pour aujourd'hui de tracer grosso-modo mes princi-
pales impressions, me réservant pour une autre fois de pius
amples détails.

Sachez donc que. avec la rage musicale qui s'est emparée du
commun des mortels, le pianomane est à l'ordre du jour, le
mécanisme seul est en progrès, maisl'artvéritableen décadence.
Les musiciens sont toujours objets rares, mais les pianistes
pullulent (je voulais dire ies pianoleurs et les pianoteu-tes) grâce
au zèle et surtout au fanatisme de quelques professeurs assez
connus pour que je n'aie pas besoinde les nommer, qui ont fait
arriver la gymnastique des doigts au plus haut degré que l'on
puisse imaginer.



public qu'il renferme de quoi rire. et que les spectateurs
ont compris du mauvais côté, persistant à trouver cet opéra-
comique. pas comique du tout

L'action se passeen Angleterre, à l'époque des Stuarts, et
et procède absolument du libretto d'I. Puritani, je n'en par-
lerai donc que pour dire aux auteurs que s'ils ont cru créer
du nouveau, ils se sont trompés.

Quant à la musique, le compositeur a trop cherché la cou-
leur locale: le livret qu'on lui avait confié était triste,,il a
fait de la musique. pas gaie.

M. Paladilhe est pourtant une personnalité, qui pour moi
s'achemine lentement mais sûrement vers l'Institut. Dans
toute la force de l'âge, cet aimable méridional (il est de
Montpellier; possède la sympathie générale, et quoique fré-
quentant peu les salons où l'on s'ennuie, ses allures, d'une
simplicité nullement affectée ont sû plaire à tout le monde.
Son bagage théâtral se compose de 3 pièces jouées salle
Favart

: Le Passant, l'Amour africain et Suzanne, qui ont
obtenu des succès liés honorables, niais qui ont moins fait,
je ne dis pas pour sa g oire, mais pour sa réputation que
Mandolinata, aimable péché que le pauvre compositeur
regrette amèrement d'avoir commis, et qui est devenu pour
lui le Mané, Thécel, Pharés qui le persécute à tous les coins
de rue.

Ainsi que je le disais plus haut la musique de Diana se
ressent un peu de la monotonie du livret. Il y a cependant
de fort jolies cho-es dans cette partition, n'en déplaise à mon
illustre confrère Vitu. du Figaro, qui noie en bloc tous les
20 numéros qu'elle renferme.

Les chœurs sont d'abord tous fort beaux; le prélude instru-
mental du 2me acte est également très remarquable; quand
au grand duo d'amour du 2me acte et à l'arioo de Lord
Melvil au 3me, ils meritent certainement qu'on se dérange
pour les entendre.

L'exécution est excellente et assurerait seule le succès de
Diana. Mlle Mézpray a obtenu de véritables triomphes.
T&lazac et Taskin ont recueilli aussi plusieurs ovations
d'autant plus méritées que leurs rôlessontunpeu ingrats.
Belhomme et Grivot méritent également une citation parti-
culière, ce dernier surtout pour la façon merveille dont il a
composé son personnage.

Décors et costumes très soignés et surtout très exacts.
Lucien LAMOTTE.

Voici le projet de délibération du conseil municipal ayant
trait aux représentations populaires de l'Opéra:

Le conseil,
Vu la lettre de MM. Ritt et Gailhard demandant à la ville de Paris

une subvention pour donner dans la salle de l'Opéra un certain
nombre de représentations populaires à prix réduits,

Délibère:
Art cle premier. — M. le préfet de la Seine est autorisé à traiter

avec MM. RittetGailhard pour trente-six représentations populaires
annuelles aux conditions énoncées dans le rapport de la cinquième
commission.

Art. 2. — Le montant de la subvention sera payé mensuellement
etproportionnellement au nombre des représentations données, à rai-
son, pour chaque représentation, d'un 36* de la subvention annuelle.
Le choix des jours où auront lieu ces représentations sera déterminé
par le préfet, les directeurs entendus.

Art. 3. — La Ville ne s'eng-ge que pour une durée d'une année, à
dater de la première représentation populairedonnée.

Art. 4. — Dans le cas de fermeture du théâtre et dans le cas de
changement de directeur, les conventions passées avec les directeurs
actuels pour les représentations populaires seront annulées de plein
droit, après paiement par la Ville des sommes dues pourles représen-
tations déjà données.

Art. 5. — Le personnel des artistes, des chœurs et de l'orchestre,
pour les représentations populaires, sera le même que celui des
représentations ordinaires. Le répertoire devra être agréé par le pré-
fet de la Seine, après avis de la commission spéciale des théâtres, s'il
y a lieu.

-
Art. 6. — En cas d'inexécution de l'une des clauses qui précèdent

l'engagement de la Ville se trouvera résilié de plein droit, sans qu'il
puisse y avoir lieu à indemnité d'aucune nature au profit des direc-
teurs.

LA MUSIQUE A L'ÉCOLE
(Suite.)

V

A TRAVERS LES DOMAINES DE LÀ ROUTINE

Comment s'expliquer la lenteur des réformes dont chacun
devraitdésirerla réalisation pour faciliter l'enseignementmu-sical? -

Le parler de nos pères a subi à travers les siècles des
modifications sans nombre pour arriver à la perfection des
temps modernes.

La langue musicale n'a pas fait les mêmes progrès: con-
tradictions, non-sens, mots inutiles pullulent encore dans

nos méthodes.
Si cet état de choses n'a pas d'excuses, je me hâte de dire

qu'on en trouvera la raison d'être en considérant: 1° que les
lois grammaticales et définitives (?) de la science harmonique

{ne sont, après tout, posées que depuis peu de temps; 2°que
le perfectionnement de l'art apporté par les maîtres n'a été
tenté le plus souvent qu'on vue du mécanisme de certains
instruments ou de l'augmentation des. moyens offerts au
compositeur; 3° que la phrase musicale pour être bien com-
prise a besoin du concours des termes de la langue familière

au commerce de la vie et que le plus grand nombre de ces
termes a perdu à travers le temps sa signification- primi-
tive.

En un mot, les réformateurs qui se sont succédés, visant
les sommets les plus é'evés de la science, se sont, poir la
plupart, fort peu préoccupés des détails qui doivent mettre à
la portée de toutes les intelligences un langage primitivement
réservé à un petit nombre d'initiés.

Certes, sous son double aspect d'art et de science, la mu-
sique ne dévoilera jamais le sens profond de son discours
qu'à celui qui voudra bien se donner la peine de le pénétrer;
mais, encore une fois, je suis convaincu que si on mettait

un peu d'ordre dans les termes employés pour la rendre
intelligible on ferait faire un grand pas à sa vulgarisation.

11 est bien entendu que le but de cette étude ne touche
point au domaine de l'in-truction supérieure.

Le professeurs de mérite. Dieu merci ! sont en assez grand
nombre dans notre pays pour diriger dans la carrière artis-
tique le jeune homme qui, à na sortie de l'école désire s'y con-
crer exclusivement.

Donc, mettre un peu de clarté dans l'enseignement musi-
cal élémentaire pour rendre en classe son application
plus facile, voilà tout modestement ce que je me suis proposé
dès le début.

Quel respect, quelle confiance peut avoir en la logique de

son maître l'élève auquel on dit qu'il faut appeler double
croche une valeur qui en réalité n'est qu'une demi-croche?
Qu'on appelle mesures simp'es celles qu'on désigne par ces
fractions

:
2/4, 3/4, etc., dont le rhythme peut-être parfois

très compliqué? qu'on appelle mesures composées celles qu'il
faudrait se contenter d'appeler mesures à temps ternaires?
qu'il est dans l'usage de dire : mesure à deux-quatre, au lieu

de mesure à deux-quarls etc., etc.
Je n'en finirais pas si je prenais à tâche de signaler tous

les barbarismes de cette langue dont l'expression reste par-



toutet toujours si puissante en dépit des imperfections de son
enseignement.
Mieux vaut être pratique et donner de la précision aux ré-

formes que je considére comme indispensables.
JDe l'unité. — Le temps, qui dans notre système de nota-

tion musicale est tour à tour représenté pardes valeurs diffé-
rentes, peut-il nous faire croire parlait ce système? Je suis
loin de l'affirmer. Cependant, puisque ce mode, aussi vicieux
qu'il puisse être, est universellement en usage et qu'il menace
de se compliquer encore davantage si on en juge par les
exemples que nous donnent chaque jour les partitions de
l'école moJerne,il est prudent,ce me semble, de poser défini-
tivement une règle invariable qui reliera à un même principe
tous les cas qui égarent la plupart des théoriciens.

Dans les mathématiques musicales il ne doit point être
question d'autre unité que de celle représentée par la ronde.
Si le temps était considéré comme unité, les valeurs qui tour
à tourle repiésentent jetteraient le désarroi dans les jeunes
intelligences. Du reste, le mot unité porte avec lui un sens
absoiu qu'on ne peut altérer.

En effet, est-il avantageux de maintenir, comme il arrive
souvent, pendant un certain nombre d'années chez l'enfant
la conviction que la noire seule estl'uniiédu temps, quand, en
réalité, cette valeur ne joue ce rôle que dans un nombre res-
treint de mesures ?

Qu'arrivera-t-il,si dés le début de ses études, l'élève s'habi-
tue àne considérer la musique que sous cet aspect?— Quand
se piésentera l'étude des mesures très usitées à 3/8, 6/8, 9/8,
12/8 et 2/2, il lui faudra se livrer à un travail de mémoire
beaucoup plus pénible que ne l'eut été l'acquisition complète
de la loi mathématique qui régit la valeur du temps dans les
différents rhythmes. Cette marche vicieuse a pour résultat de
laisser en classe la plus giande incertitude sur une question
qu'il est au contraire importantde préciser et de créer des dif-
ficultés là où la régie générale est des plus simples.

Eu face des fractions qui déterminent la mesure, il ne faut
jamais perdre de vue que c'est la ronde (seule unité) qui est
sous-entendue.

Ceci une fuis bien établi, pour être correct il seraitlogique
dedire: mesure à trois huitièmes (3/8), au lieu de : mesure
àtrois-huit (valeur du temps représentée par la cioche);
mesure à deux quarts (2/4), au lieu de : mesu e à deux-
quatre (valeur du temps représentée par la noire ; mesure à
six huitièmes (6/8), au lieu de : mesure à six huit (valeur du
temps représenté par la noire pointée); mesure à deux demis
(2/2), au lieu de : mesure à deux-deux (valeur du temps re-
présentée par la blanche), et ainsi de suite pour les autres
indications de mesure.

Des mesures simples et composées. — Quelle raison suffi-
sante peut-on donner pour prouver qu'une mesure à 4/4
malgré tous les rhythmes compliqués qu'elle peut contenir
doitêtreappelée simple?

Est-ce parce que le temps d'une mesure peut se diviser en
trois parties égales que cette mesure est plus ou moins com-
posée qu'une autre?

Certaines méthodes parlent même de mesures ternaires
dont les temps sont binaires, de mesures binaires dont les
temps sont ternaires, etc.

Assurément, en théorie leur raisonnement est fondé;
mais, de grâce! que de complications pour ces jeunes im-
patients qui aimeraient bien mieux chanter la plus vulgaire
mélodie que vous entendre faire de si savants discours!

Evitons les complications inutiles. L'enfant veut se
rendre compte de tout; il raille ce qu'il ne comprend pas.

Je suis heureux de constater que cette manière de voir
était aussi celle deFétis quand il disait à propos de ce même

sujet: a Je suis persuadé que les sciences les mieux faites
« sont celles qu'on parvient à réduire à un petit nombre de
«lois générales,»

Les mesures ordinairement appelées simples et dont le
temps peut se diviser en deux parties égales sont des mesures
à temps binaires Les mesures-dont le temps peut se diviser
en troi.. parties égales, improprement ap|dé<s mesures com-
posées, sont des mesures à temps ternaires. Et voilà tout.

Les différentes mesures ne devront être classées que sous
ces deux titres généraux.

Voix de tête et voix de poitrine. — Chacun sait que la voix
humaine est divisée en deux registres; mais ce que tout le
monde ne sait pas c'est le moyen de les limiter pour s'en
servir avec aisance. J'ai vu souvent commettre les plus graves
erreurs par des musiciens distingués qui, dans l'ensrigne-
ment du chantétaient pourtant d'une incompétence notoire.

Les etudes que tout maître est tenu de faire pour enseigner
le chant dans l'école ne sont ni longues ni pénibles, cepen-
dant faut-il vouloir s'en donner la peine.

Certaines méthodes traitant de la voix d'enfant (beaucoup
trouvent plus court de n'en pas parler du tout) donllent/a
(1erinterligne de la clé de sol) comme note grave de la voix
de tête ou fausset; d'autres fixent son point de départ une
quarts plus haut.

L'exiérience que j'en ai faite me force à dire qu'aucune de
ces méthodes ne saurait donner une règle infranchissable,car
les limites de la voix de tête et de la voix de poitrine sont
variables,

L'emploi judicieux de l'un de ces deux registres selon les
différents cas est précisément ce qui constitue le mérite du
chanteur ou du professeur.

Un passage pour être chanté avec force réclame souvent
l'élargissement du domaine dela voix de poitrine; tandis
qu'au contraire pour obtenir l'extrême douceur on est parfois
obligé de descendre les limites de la voix de tète.

Mais enfin, en adoptant comme moyen-terme la nuance
mezzoforte on doit exercer les garçons à chanter en voix
de poitrine le premier tétracorde de la gamme d'ut (do ré
mi fa) et le second (sol la si do) en voix de tète. Lesfilleae
doivent faire cet exercice dans les mêmes conditions un ton
plus haut (ton de ré).

En tout cas, le trop d'étendue de la voix de tète n'aura
toujours pour conséquence que de priver d'énergie certains
accents qui en réclament; mais l'abus de la voix de poitrine
produit les effets les plus désastreux.

On rendra frappante pour les enfants la différence des deux
registres de la voix en exagérant (pendant quelques exer-
cicesseulement) la force des notes graves et la douceur des
notes aiguës.

L'exécution de la gamme de l'un des deux tons cités plus
haut offre, à ce point de vue, les plus grands avantages.

(A suivre.)
François SARRE.

———-———- < - -— -——-———
CONCOURS MUSICAL
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MM. E. Perrin, directeur du Théâtre Français.
A. Lavignac, professeurau conservâtire de musique
Alph. Duvernois, compositeur de musique.



trées discrètes de cor jettent des reflets d'un charme tout
mystérieux

;
Unquartettoenmi.
Au 3e tableau,
Les couplets de Planchet.
Et surtout un joli quatuor dans lequel d'Artagnan s'accuse

de lâcheté devant les trois mousquetaires. Il termine par une
reprise sotto voce qui a enlevé la salle.

Le 4e tableau est émaillé de bavardages d'orchestre d'un
travail charmant. ;,

La pièce finit par les couplets gascons de d'Artagnan.
Ah! cadédis! quel paradis!
L'interprétation est digne de l'ouvrage.
Mlle Ugalde récolte des applaudissements sans nombre;

on lui fait redire je ne sais combien de fois les couplets: ne
pas aimer!

Je lui recommande cependant de ne pas forcer le son
comme Mlle JeanneAndrée, qui malgré l'incontestable talent
de phraser qu'elle possède, en est arrivée, pourlamêmecouse,
à chevrotter d'une façon fatigante.

Mme Desclauzas y met un entrain d'enfer: on lui
redemande chaque soir les couplets: Je ne suis pas une pou-
pée.

Simon-Max est un Planchet qui chante avec beaucoup de
goût.

Gobin est un réjouissant Bonacieux.
Tony-Riom, Montaubry, Riga et Delausnay complètent un

ensemble vraiment remarquable.
La mise en scène est très-soignée. Ne croyez pas cepen-

dant que Mlle Ugalde parade dans la bonne ville de Meung
sur le fameux cheval jaune dont parle Dumas! non! le
sémillant d'Artagnan entre en scène à pied, l'administration
n'ayant pas trouvé de quadrupède répondant à la couleur
voulue par le roman. Elle est vêtuedu costume 'pyrénéen que
portait sa mère dans le Gil-Blas de Semet, alors qu'elle chan-
tait si bien

Sous le beau ciel de l'Espagne
Si mes souvenirs sontfidèles, lorsque Mme Ugalde cessa

d'énchanter les Parisiens avec la célèbre ballade citée plus
haut, il s'en fallait à peine de quelque mois que la gentille
Marguerite ne vit le jour c'est, pourquoi sans doute d'Arta-
gnan se trouve si fort à l'aise sous le costume de Gilblas: ce
sont de vieilles connaissances.

**
Nous avons assisté à la salle Pleyel à un concert donné

t.' par Mlles Lydie et Jenny Pirodon — pianistes — élèves de
Benjamin Godard! J'ai bien ditGodard! Le jeune maître a
tous les talents!

Par les temps que nous traversons, où la fraternité n'est

— hélas! — qu'un vain mot, nos jeunes virtuoses ont sû
nous prouver qu'il est un coin de la terre où-musicalement
parlant — cette vertu régne en maîtresse.

Ces aimables artistes ont joué plusieurs morceaux à quatre
mains avec un ensemble que nous n'avions jamais encore
rencontré: c'est merveilleux!

Nous avons entendu à ce concert un thème avec variations,
extrait de la symphonie en si bémol de Godard que nous
recommandons à nos lectrices.

Le thème de ce morceau (qui n'est pas d'une difficulté
insurmontable) est d'une ampleur qui nous a véritablement
frappé.

LUCIEN LAMOTTE.

LA MUSIQUE A L'ÉCOLE
(Suite.)

Du dièse et du bémol. - La plus sérieuse difficulté
quedans le courant de ses études le musicien ait à combattre estassurément l'intonation. Il semble au premier' abord quecette question ne touche qu'à l'art de chanter. C'est une

erreur. L'instrumentiste, qui doit sans cesse préentendre les
intervalles qu'il exécute, ne le fait avec assurance que s'il y
a été préparé par des exercices d'intollaion.

Dans la solmisation actuelle les différentssonsde lagamme
chromatique ont-ils pour interprètes des syllabes les dési-
gnant exactement? — Non. :

Cette lacune est une de ces entraves qui nuisent encore a
la vulgarisation de la musique.

Quand le chanteur possède quelque assurance dans l'into-
nation des différents intervalles du ton d'ut, vouloir modifier
par quelques démonstrations cet ordre déjà établi au prix
d'un travail de plusieurs années, c'est être d'une inconsé-
quence flagrante.

Ceci est si vrai que la plupart des élèves sortis des meil-
leures écoles primaires ou autres où l'on enseigne le chant
sont incapables de déchiffrer la plus simple melodie sielle
contient quelques malencontreux dièses ou bémols.

Cette question de la solmisation moderne est des plus
graves. Il serait plus sage de ne pas l'aborder que de la
traiter superficiellement car je considère qu'il est absolument
inutile de s'apitoyer sur un mal quand on n'a pour le com-battre aucun remède efficace.

Notre solmisation est incomplète.
Si nous jettons les yeux vers les différentes époques où la

notation musicale moderne a pris sa source nous constate-
rons tout d'abord que le système hexacordal appliqué par
Guido et dont il passe por être l'inventenr (onzième siècle)
trouvait précisément sa raison d'être dans l'existence de la
corde mobile des modes du plain-chant à laquelle on s'est
longtemps refusé à donner un nom en raison même de samobilité.

Il ressort clairement de la méthode du savant bénédictin
que chaque son de la gamme doit avoir une syllabe le repré-
sentant exclusivement.

A cette époque, quand l'emploi du septième degré était
indispensable on se livrait, par le système des muances,à
une transposition qui avai !, pour effet de compliquer regret-
tablement la solmisation et de rendre impossible l'adoption
d'un diapason normal.

Je crois donc être de l'avis général en disant que le peu de
progrès que l'enseignement musical populaire a fait pen-
dant tout le moyen-âge vient surtout de l'absence des deux
syllabes que réclamaient le si naturel et le si bémol.

Plusieurs siècles s'étaient écoulés quand, préoccupés de

cette lacune à combler, Huoert Waelrant (1547) Van de
Putte (1599), Pierre d'Urena (1620), etc. proposèrent tour à

tour des systèmes de solmisation qui n'eurent point de

succès, mais qui tendaient tous au même but: donner à
chaque son de la gamme une syllabe lui correspondant et sup-
primer le système des muances.

Cette levèe de boucliers dût être pour quelque chose dans
l'éclosion de la méthode d'Anselme de Flandre )1622) qui le
premier donna au septième degré de la gamme la syllabesi
dont nous nous servons aujourd'hui.

La méthode d'Anselme eut ses détracteurs comme en aura
touours le chercheur infatigable qui fait fi de a routine et
qui n'obéit qu'à sa conscience; mais elle prévalut en dépit



des plus vives attaques et fut la source d'une transformation
salutairedans l'enseignement musical.

Ce n'estpas tout. A l'époque dont il est ici question le
genre chromatique moderne n'élait pas encore en usage
malgré les découvertes de Marchettode Padoue (treizième
siècle) et les productions étonnantes de Claude Monteverde.
La musique et le plain-chant ne faisaient pour ainsi dire
qu'un, et, comme je l'ai dit plus haut, la septième note de la
gamme était la seule qui, pour satisfaire à la loi tonale des
tétracordes des modes grecs, fut soumise à une altération
descendante.

Anselme ne dût donc se préoccuperque de l'existence d'une
seule corde mobile. C'est ce qu'il fit en mettant sur le pied
d'égale importance le si naturel et le si bémol, car il donna
à ce dernier la syllabe bo pour le distinguer du si bécarre.

M. Stepthen Morelot, dans son remarquable article sur la
lmÍation (Revue de la musique, t. IlI), dit, à ce propos:
«L'idee de distinguer par des syllabes différentes les fonc-
tions diverses du septième degré, selon qu'il était affecté du
bécarre ou du bémol, est presque aussi ancienne que l'addi-
tion même d'une nouvelle syllabe à celles qui formaient
l'ancien hexacorde.

»
En principe, la distinction qu'a voulu établir Anselme de

Flandre a été respectée par les auteurs qui, trouvant que la
syllabe bo ne rappelaitpas suffisammentlest, l'ont remplacée
par la syllabe sa et ensuite par za.

C'est cette dernière appellation qui dans un grand nombre
de classes de plain-chant sert de nos jours à désigner le si
bémol.

La gamme primitive, composée de six notes seulement, fut
donc complète par l'adjonction du siet du za. « L'additionde
ces deux syllabes pouvait suffire dans le plain-chant, mais
non dans la musique moderne, où tous les degrés de l'échelle
sont mobilisés par les dièses et les bémols dont chacun d'eux
peut être affecté. »

Tout porte à supposer que si Anselme et les propagateurs
de sa méthode avaient eu à se préoccuper de la solmisation
rationnelle du genre chromatique moderne ils eussent pro-
cédé à l'égard de tous les degrés de la gamme comme ils le
firent pour la corde mobile des modes du plain-chant
en donnant à la note altérée un nom qui la distinguerait de

la note naturelle.
Je ne veux pas imiter indéfiniment sur les défauts que pré-

sente un mode de solmisation qui a été l'objet des plus vives
critiques de Jean-Jacques Rousseau et de bien d'autres. La
méthode actuelle mérite certainement mieux que toute autre
l'épithète de monstrueuse qui a été appliquée à celle des
nuances.

Il me suffit de dire, avec l'auteur cité ci-dessus, que « si la
solmisation n'est qu'une nomenclature abrégée des sons qui
entrent dans le système musical, cette nomenclature doit être
complète; et elle ne saurait l'être sans présenter une dénomi-
nation spéciale pour chacun des degrés de l'échelle, soit
diatoniques, soit chromatiques, qui tous sont appelés à jouer
un rôle dans notre musique. Or, les premiers seulement sont
représentés dans la solmisation actuelle, créée à une époque
où le genre diatonique était seul en usage. De nos jours, au
contraire, où la musique tend à accroître sans cesse la fré-
quence des changements de ton, à mettre en rapport des sons
appartenant à des gammes diverses, il serait logique de
représenter par des syllabes toutes les notes de la gamme,
soit naturelles, soit accidentelles. »

Quelques professeurs de notre siècle se sont préoccupésde
cette question importante. Choron créa un système de solmi-
sation chromatique qui n'eut pas beaucoup de succès. Emile
Chevé dans sa Méthode élémentaire de musique vocale donne

aux sept dièses les syllabes suivantes dans l'ordre de la
gamme: Tè, ré, mè,fè. jè, lè, sé.

Je me permettrai de dire, à propos de ce système: 1°que le
choixde la voyelle è (accent grave) n'est pas heureux en ce
qu'elle est la seule de notre langue qui force la bouche à
s'ouvrir démesurément et d'une façon géi éralement défec-
tueuse pour l'émission du son; 2° que la confusion du ré
naturel et du rè (dièe) sera fréquente dans certaines contrées
oùla prononciation du français n'est pas toujours sans
reproches; 3° que la raison donnée pour la conservation
de la syllabe ut (tè) est anéantie par t'avantage qu'on a à
prononcer do appuyé d'une consonne comme toutes les
autres notes.

Cette même méthode donne aux bémols les syllabes sui-
vantes: Teu, reu; meu, feu. jeu, leu, seu.

Si nous cherchons le principe de ce procédé ingénieux
nous remarquerons que son inventeur à voulu dans la dési-
gnation des notes altérées:10 conserver autant que possible
la consonne d'appui de chaque syllabe de la gamme natu-
relle; 2° éviter la confusion du sol et du si en substituante
à s pour le sol; 3° donner à l'ut la consonne d'appui qu'il lui
refuse dans la gamme naturelle.

Précisons. Considérant que la consonne z sert d'appui de-
puis plusieurs siècles à la syllabe za qui désigne le si bémol
il eut été, je crois, plus simple de l'utiliser dans un système
rendu complet. Ce point de départ eut permis de conserver
au sol altéré sa consonne primitive. En second lieu, la
voyelle è (accent grave) étant défectueuse on peut la rem-
placer par é (accent aigu); la confusion du ré naturel et du
ré dièse serait évitée par la susbtitution de la voyelle a à la
é. Puis enfin, la syllabe do étant préférable à la syllabe utle
dservira toujours d'appui à cette note altérée.

Tellesont probablement les considérations qui ont dû
amener M. Paul Charreire (1) dans son Aperçu philoso-
phiquesurlamusique (1860, Paris, librairie Tolra et Haton)
à constituer ainsi la gammechromatique ascendante: do, dé,
ré" ra, mi, fa,jé, sol, sé, la, lé, si, doet la gamme chroma-
tique descendante: do, si, zeu, la, leu, sol, seu,fa, mi, meu,
ré, reu, do.

D'après ce mode de solmisation qui me paraît être le plus
rationnel et le plus pratique l'ordre générateur des dièses se
traduira ainsi: té, dé, sé, ra,lé, mé, zé. et celui des bémols:
zeu, meu, leu, reu, seu, deu, feu.

L'expérience a prouvé que cette méthode pouvait donner
las meilleurs résultats. M. Charreire, fondateur de cours de
chant dans les écoles communales de Limoges (184.2). et avec
lui les maîtres sortis de son école, en sont le plus vivant
témoignage.

Aux professeurs qui m'objecteraient que ce procédé est une
complication nouvelle apportée à l'enseignement musical
je demanderai s'il est plus pratique de faire usage des tons
homonymes auxquels certains auteurs conseillent d'avoir
recours pour tourner les difficultés d'intonation que présente
une armure trop chargée.

(i) M. Paul Charreire, organiste de la cathédrale de Limoges, est
l'auteur d'un grand nombre d'ouvrages de la plus haute valeur. Quel-
ques-uns ont été publiés; mais beaucoup d'autres dont les manusr
crits dorment encore dans les cartons devraient avoir vu le jour dans
l'intérêt général. Je citerai entre autres ceux que je connais pour y
avoir puisé la conviction qui m'anime: Méthode complète etélémen-
taire de la musique, Principes sur l'exécution et l'harmonisation du
chant gregorien dont l'utilité se fait vivement sentir de nos jours,
Cours completd'harmonie et de composition, etc. J'ai de tout temps
conserve l'espoir de soulever un jour l'indignation de mes condis-
ciples disséminés pour obtenir la publication de ces guides qui nous
manquent. Fol espoir! notre vieux maître, sans cesse désireux de
hâter les progrès de ses élèves par la création de nouveaux moyens,
méprisera toujours les détails qui conduisent aujourd'hui à la gloire
ou à la fortune.



L'emploi du ton homonyme est souvent insuffisant à sim-
plifier l'armure. Deplus, il est impraticable pour l'instru-
mentiste; et je voudrais bien voir un chanteur ordinaire se
servant de ce moyen pour déchiffrer un morceau dans le
style moderne où le genre chromatique tient une si large
place!

Non. Je suis persuadé que nous ne sommes pas loin du
temps où le système de solmisation que je viens d'indiquer
sera adopté de tout le monde tant les avantages qu'il pré-
sente sont frappants. La routine seule y mettra quelque
obstacle.

(Asuicre).
François SARRE.

UN CONCOURS DE COMPOSITION MUSICALE

On lit dans le Petit Marseillais:
Dans notre numéro dî lundi dernier nous avons annoncé que le

15 mars il serait ouvert, sous le patronage du Petit Marseillais, un
concours de composition musicale, jugé par unjury formé de compo-
siteurs et de professeurs de notre ville. Depuis nous avons reçu des
demandes d'explications au sujet de ce concours. Quelques éclair-
cissements nous paraissent donc nécessaires:

Notre concours n'est pas exclusivement local et s'adresse à tous
les auteurs habitant en France et même à l'étranger.

Une même personnne peut, à son gré, envoyer un ou plusieurs
manuscrits et concourirà une ou plusieurs catégories.

Afin d'éviter la perte des manuscrits, les envois peuvent être re-
commandés, à la poste, moyennant un droit fixe de 25 centimes par
paquet, quel qu'en soit le poids, Le prix du port est en sus, de 05 c.
par 59 gram.

Les enveloppes cachetées ne doivent pas être Insérées dans des
manuscrits, maisêtre adressées à part, au tarif des lettres.

Après le concours, les auteurs qui auront à réclamer leu manus-
cri.s, pourront le faire sous un nom ou pseudonyme quelconque, et
donner une adresse à leur choix —la poste restante, par exemple.

Les manuscrits ne seront rendus ou expédiés qu'autant que l'indi-
cation de l'épigraphe et la désignation des titres et du genre des
morceaux seront exactes et conformes.

Pour les manuscrits à réexpédier, le montant du port devra être
joint à la lettre les réclamant.

Nous rappelons que toute demande de renseignements doit être
adressée à M. Carbonel, éditeur de musique, 21, rue Saint-Féréol.
—R.

MONTREUIL. — Concours musical. Un grand concours de mu-
sique d'harmonie et de fanfare aura lieu à Montreuil-sur-Mer (Pas-
de-Calais). Il comprendra des concours de lecture à vue, d'exécu-
tion, de soli et un concours d'honneur. Les prix, couronnes, palmes
de vermeil,et médailles, seront d'une valeur totale do 3,000 fr. La
date fixée pour ce concours est le 9 août.

Le Bulletin musical a déjà eu l'occasion de parler dans
ses colonnes du Freyhir de M. Emile Mathieu, lors de la
première audition qui eut lieu à Louvain.

La Société d'harmonie d'Anvers vient d'en donner une
exécution avec le concours des chœurs de l'école de mu-
sique de Louvain, dirigé par l'éminent compositeur de
Freyhir.

C'est M. Mathieu lui-même qui a dirigé son œuvre. Inu-
tile de dire qu'il s'en est acquitté avec son talent incontes-
table de professeur.

Toutes nos félicitations à ce vaillant compositeur, il vient
de se tailler du coup une large place dans l'art musical,
nous ne désespérons pas de voir figurer ses compositions
dansle répertoire des scènes parisiennes.

Qu'il continue et le succès est assuré.
LÉON GAILLARD.

La soirée donnée salle Pleyel, lundi dernier par les demoi-
selles Pirodona réussi de tous points:la voix de Mlle
Mendès a beaucoup de charme; le virtuose J. Wolf a élec-
trisé avec son violon magique; et les jeunes bénéficiaires ont
tour à tour brillé par la grâce, la légèreté et le brio dans des

œuvres d'auteurs contemporains et vivants pour la plupart,
(mérite que n'ont pas !e plus grand nombre des virtuoses
qui ne jouent que les morts et les étrangers).

Elles ont brillé aussi comme auteurs ou du moins arran-
geurs, car la plupart de ce qu'elles interprêtentsoit à 4 mains
soit à deux pianos et de mémoire est transcrit par elles

avec un tact infini et un goût parfait qui n'a d'égale que
leur interprétation elle-même. Les heureux exécutés étaient:
St-Saens, Godard, Joncières, Leo Delibes, Kelten, Pfeiffer,
Mlle Chaminade, etc.

C. M.

ECHOS
A l'Eden Théâtre brillante première de Messalina. Richesse

inouïe de costumes et de décors. Grand succès par la charmante CoR-

NALBA qui continue la série de ses succès.
*

* *
Au Concert-Parisien, si habilement dérigé par MM. Régnier, il

faut aller entendre l'inimitable Madame Duparc à la voix aussi souple
que sympathique.

**
A l'occasion du 83° anniversaire de Victor Hugo, M. Lemounyer

et Richard éditeurs, ont donné aux amis du poète, aux plus émi-
nents artistes et écrivains de la capitale un banquet splendide où
l'on a chanté les louanges de l'intarissable écrivain. — Ajoutons
qu'au dessert il a été remis au héros de la fête le premier fascicule
de l'édition nationale de ses œuvres qu'entreprennent les intelligents
éditeurs pour l'exposition de lo89.

a *
*

M. Tanneguy de Wogan, l'infatigable chercheur, vient de faire pa-
raître : la Vie à bon Marche, le volume tombe trop à propos dans
cette période de crise pour que nous ne puissions lui prédire un
succès certain.

*
* *

Cruelle énigme l'œuvre nouvelle de cet esprit profond, de ce
penseur austère qui a nom Paul Bourget, contribuera à faire appré-
cier davantage encore ce lettré fin et délicat.

**
Dans La légende du Parnasse contemporain de M. Catulle

Mendés décerne peut être un peu trop volontiers les palmes de la
gloire à plusieurs écrivains de lajeune pléïade dans laquelle il a fait
si brillante figure, mais on sent là un livre vécu qui offre plus d'un
intérêt.

* *
*

Si vous êtes avide d émotions et d'aventures lisez le roman à suc-
cès de M. K du Boisgubey, le Pouce crochu, mais si vous avez
l'imagination trop vive, abstenez-vous, vous auriez un sommeilbien
agité.

if. *
*

M. E. Blasco, le sympathique correspondant de la Epoca, s'oc-
cupede réunir les éléments du catalogue officiel de la section espa-
gnol pour l'exposition universelle de 1889. Voila qui s'appelle de l'ac-
tivité prévoyante. à longue échéance!

*
* *

L'art à l'étranger

VIENNE.
—

Orpheum. Adieux de M. Brunin, le désopilant excen-
trique que vousallez revoir à Paris.. Mlle Georges Grandier, sa gra-
cieuse partenaire, nous reste et se fait applaudir chaque soir dans

ses chansonnettas originales. — Wilhem
*

* *
NEW-YORK. — L'Avenir, une société de secours mutuels, très

avantageusement connue, a donné, le 3 janvier un bal paré et mas-
qué, précédé d'nn concert ou se sont fait entendre plusieurs de nos
compatriotes. Soirée de famille charmante. — Y. D.

Pithiviers. — Imprimerie Forteau.
N* 40, rue Hallé, Paris. — Le Gérant, Chérier.



Fleurs des parterres et des plaines,
Œillets,marguerites, verveines,

Sœurs des femmes, ces fleurs humaines,
Par l'amour et par la beauté,
Bluets, muguets et primevère,
A vous l'hommage du trouvère,
Fleurs des huiliers et fleurs de serre,
Camélia, lis argenté.

De Dieu vous êtes le sourire;
C'est sur vos lèvres que Zéphyre
Se parfume au vol et respire
Votre effluve dans du baiser.
C'est dans la coupe transparente
De votre corolle o'dorante
Que papillons, abeille errante,
De nectar viennent se griser.

Réséda, 1las et pensée,
Ghcine r,u treillage enlacée,
GU'iVulsalatigeélancée,
Jasmn, genet saupoudré d'or,
C'est, ail printemps, sous les feuillées,
Par vos doux tresors émaillées,
Que l'oiseau, les ailes ployées,
Sur son nid se couche et s'endort.

Par vous tout s'anime et s'égaie:
Le vieux mur et la jeune haie,
Landes, sillons, ruisseaux, futaie,
Et la mansarde et le salon;
Et pour la fête d'une mère,
Gande dame u simple ouvrière,
C'e.t votre bouquet que préfère
Le peiit enfant rose et blond.

C'est dans votre grâce idéale,
D'où la senteur d'avrils'exale,
Que l'amour revoit virginale
La beauté qui charme ses yeux;
Et ce qu'en mourant l'homme espère
Pour sa tombe c'est un lierre,
Et c'est la fleur qu'une main chère
Arrose, avec un soin pieux.

Rossignol, virtuo&e
Qui chantes à nuit close
Dans l'épaiseur des bois,
Ai eu les jours moroses!
Chanteur, voici les roses;
Fais résonner ta voix!

Edmond SAUTEREAU.
Caen,mars1885.

LA MUSIQUE A LECOLE
(Suite et fin;

VI

CONCLUSION

Quelque discutable que soit l'autorité des opinions personnelles

émises dans le courant de ce modeste travail, j'espère que tout
lecteur exempt de parti pris y puisera néanmoins cette conviction
quel'enseignement de la musique rendu obligatoire de nos jours,
gagnerait à être distribué uniformément dans nos écoles, cest-à-

dire dans une mirche pédagogique digne des autres branches de

l'enseignement primaire.
Cette vérité une fois acceptée, le professeur de musique, qui le.

plus souvent n'a qu'un temps très limité a consaçrer à son école,

peut-il seul appliquer le programme d'un enseignement divisé

en trois cours et dont les prescriptions non équivoques sont sévè-

mentarrêtées?
La meilleure réponse m'est fournie par l'établissementactuel de

l'enseignement du chant dans les écoles communales de Paris.

Le maître de classe, dans ces écoles, apporte son concours aux
progrès de l'instruction musicale.

Je n'ai jamais appris que cet état de choses fût préjudiciable
à l'étude des autres matières du programme scolaire. Je suis
persuadé, au contraire, que la leçon de chant bien conduite
et placée à propos serait un soulagement pour le maître et les
élèves.

J'ai dit que les connaissances de l'instituteur, touchant le ca-
ractère de l'enfant, les moyens de le redresser ou de le récom-
penser, en feraient un puissant auxiliaire du professeur de
musique. L'exposé de mes vues a eu surtout pour but de rendre
facile la participation de l'instituteur à un enseignement duquel il
se désintéresse trop souvent, n'ayant aucun moyen de l'assimiler
à sa manière générale de procéder.

En prévision des objections qui pourraient m'être faites, il est
important de dire que je ne demande point pour la musique une
place plus large dans l'école primaire que celle qui lui est déjà
donnée par les prescriptions du programme officiel. C'est au con-
traire, pour faciliter l'application de l'arrêté ministériel du
23 juillet 1883 que j'ai dû indiquer les. moyens de concilier l'état
de choses existant avec les ressources budgétaires du plus grand
nombre des villes de province.

On m'objectera peut-être encore que tous lesmembres du corps
enseignant ne sont pointpourvusdu brevet supérieur et que la
musique ne figure pas comme matièreobligatoire dans l'obtention
du brevet élémentaire. Il serait tacite de prouver que le dessin
a été jusqu'à présent dans le même cas et qu'il n'est pas déclassés
pourtant où cette étude soit négligée.

Cetle dernière objection du reste, tombe d'elle-même devant la
récente loi qui fait figurer le-solfègedans les épreuves du brevet
élémentaire à partir de l'année 188G.

Et puis, enfin, nos écoles normales, où deslégions se forment
sans cesse, ne sont-elles pas toutes dotées de. professeurs de mu-
sique?C'est surtout-de ce côté qu'il faudrait porter les yeux pour
y installer définitivement un enseignement musicalrationnel qui
ne larderail pas à donner des fruits.

Je sais bien que le programme déjà tracé est suffisamment
complet et qu'il est le même pour lous;c'estl'unitédansl'applica-
tion résultant del'insuffisance des méthodes qui là comme ailleurs
fait défaut.

Nous voici arrivés au point capital.
Telle réforme qui il y a cinquante ans n'aurait donné que de

maigres résultats peut devenir aujourd'hui d'une utilité indiscu-
table.

Quand la situation de fortunedu père de famille lui permet de
faire chez lui l'éducation musicale de ses fils, qu'il s'y prenne
comme il l'entendra,qu'il accorde sa confiance à qui bon lui
semblera, c'est son affaire; mais quand cette éducation se fait à
l'école tout père de famille n'a-t-il pas le droit d'espérer que le
maître qu'il ne connaît pis et auquel pourtant il confie son enfant
est en tout point digne de sa charge.

De quelles garanties peuvent s'entourer actuellement les admi-
nistrations communales (1) et les chefs d'institutions quelconques
désireux d'introduiredans leurs classes des maîtres de musique?
Le savoir de ces maîtres ne cessera d'être discutable tant qu'au-
cun contrôle sérieux ne pourra être établi.

Une réputation est plus ou moins légitimement acquise. Sans
entrer dans le détail des intrigues, souvent plus comiques que
redoutables, à l'aide desquelles certains musiciens de province
cherchant à persuader qu'en dehors d'eux rien n'est bon dans
leur endroit, je dirai que le plus ou moins de bruit répandu dans
le public autour d'un nom d'artiste ne saurait être toujours l'écho
du réel mérite. J'ajouterai même que le compositeur, le chercheur
de combinaisons scientifiques, le savant, en un mot, n'est pas
toujours apte à l'enseigllement élémentaire. Le penseur profond,
le poëte célèbre saurait-il diriger les travaux d'une classe à l'égal
du plus modeste instituteur?

Dans toute carrière, et notamment dans le professorat, les in-
telligences les plus hardies comme les plus souples sont tenues

(1) Il y a lieu de faire une fiserve pour la ville de Paris. Les pro-
fesseursde musique des écoles communalesde lacapitalene
peuvent exercer sans être munisd'un certificat d'aptitude à i'ensei
gnement du chant.



4e se familiariser avec une marche déjà suivie, car tout enseigne-
ment classique pour être profitable doit être distribué avec unifor-
mité. L'enseignement de la musique à 1école ne saurait échapper
à cette nécessité.

Le progrès constant de l'instruction musicale dans notre pays
fait un devoir au gouvernement de prendre l'initiative de l'éta-
blissement d'une vaste institution qui aurait pour double but de
poser définitivement les bases d'un enseignement musical à ap
pliquer dans toutes nos écoles primaires et de familiariser avec
cet enseignement des professeurs destinés à le répandre.

La création de cours spéciaux dans notre Conservatoire
national et dans toutes ses succursales de province serait le plus
prompt moyen d'arriver à la solution de cette importante ques-
tion.

Chaque conservatoire aurait sa région à l'instar des académies
universitaires. Un directeur général et sous lui des inspecteurs
départementaux veilleraient au maintien des traditions établies
partout, et, enfin, des brevets de capacité donneraient, selon leur
degré, le droit d'enseigner la musique dans les écoles de centres
plus ou moins importants.

Des conférences périodiques entre les professeurs de musique
de la même région permettraient d'établir d'un commun accord
sur des bases sérieuses et définitives, notre système de notation
et de solmisation comme aussi de débarrasser progressivement de
nos méthodes ces erreurs grossières, ces non-sens, ces termes
impropres ou inutiles dont le fatras fait le plus souvent dispa-
raître toute clarté dans l'exposition du plus simple principe. Seuls
les praticiens qui du doigt touchent la plaie, sont capables de la
guérir. Leur groupement produirait, à ce point de vue, les effets
les plus rapides.

De la similitude du mode appliqué par l'académie universitaire
et l'académie de musique, résulterait une entente parfaite entre
l'instituteur et le professeur de chant qui, procédant tous les deux
de la même manière, s'aideraient mutuellement.

J'ose affirmer,que là seulement se trouY la possibilité d'une
réforme salutaire dans l'enseignement musical.

Je ne dispose pas ici de la place nécessaire à l'énumération
détaillée des conséquences que pourrait avoir la création d'aca-
démie de musique rayonnant sur tous les points de la France.
Qu'il me suffise, après avoir parlé de l'établissement utile de
conférences entra les professeurs de musique, de dire que la fon-
dation de cercles lyriques d'instituteurs, serait de la plus grande
efficacité.

Entourés des attraits qu'offre le cercle ordinairement, des lieux
de réunions où les membres de l'enseignement des villes, des

communes, des bourgades voisines trouveraient une saine dis-
traction les jours de congé contribueraient puissamment à conso-
lider et à étendre les connaissances de chacun, car une biblio-
Ihèque variée serait, là, mise à profit mieux que partout ailleurs.

J'insiste un peu sur ce point, car je m'étonne que des fonda-
tions de ce genre n'aient pas encore été tentées dans tous les
chefs-lieux de département en faveur du corps si intéressant des
membres de l'enseignement.

Ces associations récréatives, où la supériorité hiérarchique dis-
paraîtrait pour faire place à la camaraderie, élèveraient sensible-
ment dans l'estime publique le prestige auquel ont droit les ins-
tructeurs de la jeunesse.

Le jeune instituteur est, le plus souvent, obligé de vivre en
dehors de sa famille, Ses appointements ne lui permettent guère
de faire des visites fréquentes au théâtre ou au café qui pourtant
restent ses seuls lieux de délassements. Sa compagnie préférée
est celle de collègues dont les moments de loisir concordent avec
les siens. On voit aussi, en dépit de l'absence de toute associa-
tion récréative, que l'instituteur s'adonne généralement à la cul-
ture d'un instrument de musique quelconque.

Tout cela donne précisément la garantie du succès qu'ob-
tiendrait l'installation du genre d'associations dont je signale la
nécessité et dont les différents avantages ne peuvent échapper à
l'attention des autorités qui ont le devoir d'en favoriser la

création.
La musique est par excellence la langue conciliatrice des diffé-

rentes classes de la société. Les associations lyriques, le concert
dans la famille, etc. seront toujours chez l'ouvrier, chez l'artisan

comme chez le riche le frein naturel à opposer au cabaret à
l'extension des utopies politiques ou à l'agiotage éhonté de notjours.

Puissent, à défaut d'autre mérite, la sincérité et la convictiol
qui ont dicté ces lignes, seconder le désir que j'ai de voir Mrépandre dans mon pays les bienfaits de l'instruction musicale.

François SARRE.

FIN
P.-S. Nous ne saurions prendre congé de nos lecteurs sans

remercier publiquement le bienveillant directeurde ce journalquit
bien voulu nous laisser la plus grande liberté dans des apprécia-
tions personnelles qui auraient pu n'être pas de l'avis de tout le
monde. Nous adressons aussi les témoignages de notre recon-
naissance aux maîtres éminents dont nous gardons les approba-
tions comme autant de précieux encouragements.

Dans le courant de cette étude nous avons eu l'avantage di
constater parfois que notre manière de voir était aussi celle de
quelques auteurs qui nous ont adressé certains ouvrages du plus
grand intérêt. Nous parlerons très probablement sans tarder de
quelques-unes de ces publications.

F. S.t–
Petites Nouvelles Artistiques

Les artistes indépendants, organisateurs du Salon des Tuileries,
organisent pour cette année, ans le même local, une exposition
libre, sans jury d'admission, qui ouvrira le i" mai prochain.

Afin d'aménager le local pour qi e toutes les œuvres soient éga-
lement bien placées, es artistes désireux d'exp ser leurs œuvres
et non encore adiérents à la Société des artistes indépendants,
sont pries de vouloir bien envoyer leur adhésion au siège social,
106, boulevard Saint-Germain, a y. Surdey, artiste peintre, admi-
nistrateur.

*
* *

Une exposition d'œuvres d'art s3 prépare à New-York; cette
exposition se composera des dons d'nrtistes résidants à Paris.Elle
sera suivie d'une vente dont le proluit sera affecté àl'achevementde
l'Hôpital français à New-York.

Le comité de Paris adresse mappel chaleureux à tous ceux qui
voudraient contribuer par des dons à cette vente.

Les adhésions seront reçues par M. Julien Le Cesne, secrétaire du
comité, 28, avenue de l'Opéra.

***
L'association des journalistes républicains s'occupe d'une exposi-

tion des refusés. Cette exposition, dont la date n'est point encore
fixée, compreidrait les refusés célèbres depuis le commencementdu
sitcle, c'est-à-dire que les œuvres des plus grands artistes français
s'y trouveront et qu'à côté de Manet, le refusé d'hier, on pourra
voir les toiles de Géricault, Delacroix, Millet, Daubigny, Troyon,
Rousseau, Courbet, etc.

*
* *

On parle pour succéder à l'Exposition des œuvres de Bastien-
Lepage à l'hôtel de Chimay d'une autre exposition organisée par
Mme la maréchale de Mac-Mahun, exposition qui serait suivi.
d'une vente de charité.

-
AVIS IMPORTANT

, A NOS CONFRÈRES DU PARNASSE

Nous sommes heureux d'annoncer à nos chers confrères qu'à
partir du mois de mai prochain, Le Parnasse reprendra soi
ancienne forme. Le propriétaire-Directeur de cette Revue poéti-

que a fini par céder aux instances du Comité, qui s'efforcera de

rendre au journal sa splendeur première et qui réussira grâce au
concours fidèle de nos collaborateurs de Paris et de la Province.

F. E. A.

Pithiviers. Imprimerie Forteau.
N* 40, rue Hallé, Paris. Le Gérant, Chérié.
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